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JURISPRUDENCE CIVILE. 

Séparation de corps, révocation des donations.—Père et mère 
naturels, réserve. — Clauses domaniales. 

L'époux contre lequel la séparation de corps a été pro-
noncée perd-il de plein droit les avantages stipulés à son 
profit dans le contrat de mariage ? En est-il, à cet égard, 
de la séparation , comme autrefois du divorce? Dans tous 
les cas , l'époux offensé a-t-il le droit de demander la ré-
vocation de ces avantages pour cause d'ingratitude? Tels 
sont les points sur lesquels les chambres réunies de la 
Cour de cassation ont eu naguère à se prononcer. 

Ces questions étaient graves ; elles intéressaient au plus 
haut degré l'état du mariage ; elles engageaient même 
jusqu'à un certain point, dans son intime pureté, le prin-
cipe d'indissolubilité qui en forme actuellement la base 
essentielle et fondamentale. Il ne faut donc pas s'étonner 
que les magistrats chargés de les résoudre en aient fait 
l'objet d'une longue et mûre délibération. 

Depuis longtemps la jurisprudence était divisée. Tan-
dis que les chambres civiles de la Cour de cassation persis-
taient à repousser toute idée de révocation facultative ou 
de plein droit, un grand nombre de Cours roy les protes-
taient énergiquement contre cette doctrine, qu'elles signa-
laient comme empreinte d'un cachtt d injustice et même 

' d'immoralité. Il était nécessaire qu'au milieu de ce conflit 
sans cesse renaissant, les chambres réunies de la Cour 
vinssent jeter le poids décisif du leur imposante autorité. 

Enfin, la Cour a prononcé, et ceux qui ont lu les ter-
mes de sa décision (1) ont pu se convaincre qu'elle était 
formulée avec vigueur et netteté. Par cette décision, la 
question de révocabilité est mise de côté, sans examen 
celle de révocation de plein droit reste seule, et elle est 
tranchée affirmativement. La Cour proclame, aussi expli-
citement que possible, qu'à l'égard des donations entre 
époux, il n'y a aucune différence à établir entre la sépara-
tion de corps et le divorce. La thèse contraire avait été 
soutenue avec beaucoup de force et d'éloquence par M. le 
procureur-général Dupin (2). 

Et d'abord, il faut le leconnaître, au point de vue de la 
simple révocabilité facultative, la question ne pouvait être 
un instant douteuse en présence des dispositions formelles 
de l'art. 959 du Code civil. « Les donations en faveur de 
mariage, porte cet article, ne sont pas révocables pourcause 
d'ingratitude. » Or, lesdouations entreépoux, stipuléesau 
contrat de mariage, sontincontestablement faites en faveur 
du mariage, ainsi que cela ressort, au surplus, de la com-
binaison des articles 959 et 960 : de pareilles donations 
sont donc essentiellement en dehors du principe de révo-
cabilité pour cause d'ingratitude. Et comment en serait-
il autrement? Comprendrait-on que la loi, après avoir 
entouré de tant de garanties de stabilité les donations 
qui puisent leur origine dans le fait même du mariage, 
eût précisément choisi, pour leur donner une stabilité 
moins grande, les conventions destinées à resserrer en-
core entre les époux le lien qui les unit, et qu'elle eût 
laissé toujours suspendue sur eux la menace incessante 
de la révocation pour cause d'ingratitude ? Encore, si le 
législateur avait prévu les casd'nigraiitude; s'il avait dit, 
par exemple, que la séparation de corps prononcée pour-
rait seule devenir la base d'une demande en révocation ! 
Mais il n'en est rien, et c'est là surtout ce qui ruine com-
plètement le système de la révocabilité, car, dans ce sys-
tème, il faut arriver jusqu'à dire, sous peine d'ajouter à 
la loi une restriction qui ne s'y trouve pas, que, même sans 
recourir à la séparation de corps, les époux pourront de-
mander, et, mieux encore, obtenir la révocation pour 
cause d'ingratitude; conséquence évidemment insoutena-
ble et devant laquelle il est impossible de ne pas reculer. 
Telle est cependant la thèse à laquelle se sont arrêtées 
certaines Cours royales; et la Cour de cassation, au lieu 
de se borner à la laisser sous silence, eût mieux fait sans 
doute de la proscrire énergiquement. 

C'est donc seulement entre le système de l'irrévocabi-
ité absolue et celui de la révocation plein droit que ia 

lutte peut s'établir. 

, La décision de la Cour repose sur l'artc'e 299 du Code 
c|vil et sur la combinaison de cet article avec les an 
ciens principes. — Or, si I on examine l'article 299, oa 
voit qu'il s'occupe exclusivement du divorce et que sa 
disposition nVst reproduite ni explicitement ni implicite-
ment au titre de la Séparation de corps; et si ou interroge 
lus anciens principes, on reste convaincu que, sous leur 
empire, l'état de séparation de corps engendrait seule 
m-înt au profil de l'époux offensé le droit de demander la 
évocation, mais non une révocation de plein droit. Ainsi, 
Pas de texte formel qui déclare les donations entre époux 
évoquées de plein droit eu cas de séparation de corps ; et 
est
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ceux de la séparation de corps? Il est permis d'en douter. 
Appliqué au divorce, l'article 299 se justifie sans peine. 

Le divorce emportait dissolution du mariage; le lien con-
jugal violemment brisé ne pouvait plus se renouer ; les 
époux ainsi désunis se devenaient étrangers l'un à l'au-
tre ; il n'y avait plus rien de commun entre eux , si ce 
n'est un compte de liquidation ; n'eût-il pas été plus qu'é-
trange que, dans ce compte, l'époux dont l'inconduite et 
les excès avaient provoqué la rupture du lien conjugal , 
pût figurer comme créancier à raison des avantages que, 
dans l'espoir d'un heureux avenir , l'autre époux lui au-
rait assurés ? On comprend qu'un pareil état de choses 
eût pu devenir le sujet des plus scandaleuses spéculations. 

Au contraire, appliqué à la séparation de corps, l'art. 
299 semble une disposition imprudente et pleine d'incon-
séquence. Malgré la séparation, en effet, le mariage con-
tinue de subsister. La loi, en permettant de recourir à 
cette ressource extrême pour relâcher un lien que la mort 
seule peut rompre entièrement, conserve toujours l'espé-
rance que l'état anormal de désunion sera temporaire, et 
que bientôt la réparation succédant à l'injure, et le par-
don aux idées de vengeance, le lien reprendra son an-
cienne force au contact bienfaisant de la réconciliation. 
Cette réconciliation, la loi l'appelle de tous ses vœux; 
elle ne doit donc rien faire qui puisse, de près ou de loin, 
y apporter le plus léger obstacle ; elle comprend si bien 
qu'il doit en être aiosi, qu'en permettant (art. 1451) aux 
époux séparés de rétablir leur communauté, elle dispose 
impérieusement que, dans ce cas, les choses seront re-
mises au même état que s'il n'y avait pas eu de sépa-
ration. 

C'est qu'en effet la réconciliation, pour être complète 
et durable, doit pouvoir effacer jusqu'au plus léger sou-
venir du passé ; mais ce souvenir ne sera-t-il pas tou-
jours làplein de force et d'actualité, si, comme conséquence 
d'un état qui ne devait rien engendrer que de provisoire, 
les bases de l'association conjugale ont été définitivement 
déplacées ; si, malgré le rapprochement des époux, la sé-
paration de corps est restée debout dans un de ses plus 
graves résultats. Il est vrai que, malgré la révocation 
ainsi opérée, les époux seront toujours maîtres de se faire 
de nouvelles donations; mais ces donations, essentielle-
ment révocables ad nutum, t omme toutes donations faites 
entre époux pendant le mariage, ne seront plus qu'une r
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présentation imparfaite des dispositions sous la foi desquel-
les l'union conjugale avait été contractée. 

On parle de considérations morales, et du scandalede voir 
l'offenseur profiter audacieusemeut des libéralités de l'offen-
sé. Nous sommes loia de nier ce que cette considération 
peut avoir de grave, et il fst impossible de supposer que 
le législateur ne s'en soit pas préoccupé ; mais, dans sa 
haute sagesse, il a pensé, sans doute, qu'il est certains 
remèdes dont il faut savoir se garder, parce qu'ils sont 
pires que le mal. — M. le procureur-général Dupin, citait 
d'aillours un scandale non moins grand, et dont il ne 
semble pas cependant que la Cour ait tenu compte • 

« Une femme, disait-il, obtient sa séparation pour 
cause de sévices ou d'injures graves de la part de son 
mari. Dans le système que je combats, les dons faits à 
celui-ci seront révoqués. Mais, après la séparation, la 
femme se rend coupable de l'adultère le mieux constaté. 
Elle sera punie comme adultère, mais elle gardera les 
dons à elle faits par son mari, parce que Cette seconde 
poursuite est en dehors de la séparation, quoique en de 
dans du mariage : n'est-ce pas un autre scandale ? Cette 
hypothèse ne peut pas se présenter dans le divorce, où 
tout est rompu au moment même de sa prononciation, et 
pour toujours. » 

Répétons-le, il n'est pas prudent et sage, si l'on veut 
que la séparation de corps soit un état provisoire, de lui 
faire produire néanmoins des conséquences définitives, et 
de briser à la fois tous les anneaux de la chtîne conju-
gale, en ne laissant plus subsister entre les époux qu'un 
lien purement nominal. C'est bien assez que la division 
d'existence entraîne forcément avec elle la division des 
intérêts matériels : que tout du moins, à cet égard, soit 
restreint dans les limites de la plus stricte nécessité, et 
que l'obligation de reconstituer un à un tous les élémens 
du mariage ne soit pas, au milieu de tant d'obstacles d'u-
ne autre nature, un obstacle de plus à la réconciliation. 
Craignons, sous prétexte de moralité et de justice, d'ag-
graver encore une situation déjà bien grave et de la ren-
dre irrémédiable. 

La Cour de cassation nous semble donc avoir posé un 
principe dangereux sous le rapport de l'indissolubilité da 
lien conjugal. S*ns doute, les magistrats ont espéré, par 
cette prime offerte à l'accomplissement des devoirs du 
mariage, rattacher à la vie commune bien des époux qui, 
sans cela, eu feraient bon marché. Us ont espéré arrêter 
dans ses développemens cette fièvre de sépar.tions 
dont les statistiques attestent chaque année les dé-
plorables progrès; ils ont espéré, enfin, fermer la porte à 
une foule de séparations transactionnelles, véritables 
scandales judiciaire?, trop souvent tolérés, dans lesquels 
les rôles se retournent, et l'offjusé devient l'offenseur, se 
soumettant ainsi, par avance et voionlaircim nt, à une con-
damnation imméritée. Sous ce rapport, leur décision peut 
amener de bons résuliats ; mais ces résultats ne seront-ils 
pas bien chèrement achetés? et ue craiot-on pas, en 
franchissant avec trop de facilité la l'gne de démarca-
tion tracée par le législateur eotre le divorce et la sépara-
tion de corps, d'aller à rencontre de cette pensée toute 
morale qui, en autorisant dans l'intérêt des époux eux-
mêmes une division rendue momentanément indispensa-
ble, a néanmoins voulu soigneusement réserver l'avenir? 

— Au nombre des questions vivement controver-
sées, on peut également placer celle de savoir si les 
père et mère ont une réserve légale sur les biens de 
leur enfant naturel légalement reconnu. Il suffit cepen-
dant, pour la résoudre, de lire la loi et de se mettre en 
présence de quelques principes. 

La réserve, ou le s:at, se rat'aohe essentiellement à l'o-
bligation alimentaire ; elle a pour but de faire survivre 
l'accomplissement de cette obligation sacrée à ceux-là 
mêmes qui s'en trouvaient charges par la nature f t par U 
loi. Aussi voit-on que dans tous les cas où le droit a 
alimens et la droit successoral se trouvent réunis, \à 
institue la réserve. C'est d'après ces bases que dispo 
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disponible. Or, ceci établi, quelle est la position des père 
et mère naturels? Ont-ils droit à des alimens? Cela est 
hors de doute. Peuvent-ils invoquer un droit successoral ? 
Incontestablement encore, car, suivant l'article "65 du 
Code civil, à défaut de postérité, la'sueeession de l'enfant 
reconnu leur est dévolue. Ainsi, droit aux alimens, droit 
successoral, ces deux conditions constitutives du droit à la 
réserve se trouvent réunies en leur personne; pourquoi, 
dès lors, leur en refuserait-on le bénéfice? 

Il semblait que la question avait fait un pas décisif du 
jour où la jurisprudence s'était irrévocablement pronon-
cée en faveur de la réserve de l'enfant naturel : les deux 
droits ne procèdent-ils pas, en effet, du même principe? 
Et si, malgré les termes de l'article 913, qui, en limitant 
la quotité disponible en cas de descendance, se sert litté-
ralement du mot enfant légitime, on a jugé convenable 
d'associer l'enfant naturel au bienfait de la réserve, à com-
bien plus forte raison le texte de l'article 915 ne se prête-
t-il pas à une interprétation aussi favorable, puisqu'en 
fixant celte même quotité disponible à l'égard des ascen-
dans, il ne distingue aucunement entre les ascendans lé-
gitimes et les ascendans naturels. 

On à cherché cependant à équivoquer ; on a soutenu 
qu'en ne déterminart pas spécialement la quotité de la 
réserve applicable aux pères et mères, la loi avait par cela 
même exprimé qu'elle ne voulait leur en accorder aucune. 
Ce sont là, tranchons le mot, de pures subtilités. Si la 
loi ne fixe pas spécialement le montant de la réserve des 
pères et mères naturels, où est le texte qui détermine la 
réserve des enfans? Il faut bien, pour arriver à cette dé-
termination, recourir à la combinaison des articles 757 et 
913, pourquoi, quand il s'agit des pères et mères, repous-
ser lit- on les inductions qui découlent dès articles 765 
et 915? 

Espérons que l'arrêt rendu récemment par la Cour de 
Paris, et qui consacre cette doctrine (1), sera le darder 
mot de la jurisprudence. Les principes y sont fort net-
tement posés; l'influence que l'obligation alimentaire, 
jointe au droit successoral, exerce sur le fondement même 
de la réserve, y est expressément rappelée. C'estdonc là \ 
un bon arrêt, et, à ce titre, nous avons dû le signaler. 

—On a longuement plaidé sur la valeur des réserves dites 
domaniales, insérées dans les procès-verbaux de certaines 
adjudicationsanciennes, et dont l'administration municipale 
invoque aujourd'hui le bénéfice. Il ne s'agissait de riop 
moins que d'exproprier en tout ou partie à l'aide de ces 
clauses, sous prétexte d'alignement, et sans indemnité, 
plusieurs propriétaires dont lesmaisons se trouvent gêner 
les plans actuels de la villede Paris. Ou voit que la situation 
étaitgrave etméritait unsérieuxexamen. L'existence de ces 
réserves était incontestable; ainsi, il est très vrai quedansun 
assez grand nombre de contrats anciens on rencontre la 
clause suivante : « L'adjudicataire sera tenu, dès qu'il en 
sera requis, de se conformer aux alignemens arrêtés, ou 
qui pourraient l'être, par la Commission des travaux pu-
blics, et ça sans indemnité. » Mais, d'abord, et en fait, il 
nous semble qu'il y a eu plus que de la rigueur, de la 
part de la Ville, à venir se p>évaloir, après quarante an-
nées, de stipulations faites ea l'an XIII, en vue d'un état 
de choses complètement différent de celui qui existe au-
jourd'hui, et qui dès lors ne pouvaient guère avoir, dans 
l'esprit des parties, la portée immense qu'on leur attri-
bue. On ne saurait, sans doute, trouver mauvais que les 
grandes administrations soient préoccupées de leurs inté-
rêts; mais cette préoccupation ne doit pas étouff r en el-
les l'esprit d'équité; plus on est fort, moins il faut abuser 
de sa force; et il est des cas où ie droit, poussé jusqu'à 
son exttême rigueur, c-sse d'être 1« droit. 

Mais, d'un autre côté, est-il bien certain qu'à l'épo-
que où elle se produisait, la prétention de la Ville fût par-
faitement fondée en droit? Ces contrats de vente remon-
taient à l'an XIII ; il existait alors un plau d'alignement, 
et la ville se réservait >s'y donner suite, soit en l'adoptant, 
soit en le modifiant. Or, depuis cette époque jusqu'au 22 

mai 1837, date de l'ordonnance approbative de l'aligne-
ment général qu'on invoque aujourd'hui, il s'était écoulé 
plus de trente ans. Aussi le Tribunal avait-il considéré le 
bénéfice ds la clause domaniale comme prescrit par le 
non-usage. La Cour de Paris n'a pas été de cet avis (2), 

et nous le regrettons. 

Il nous répugne, en effet, de considérer la confection 
définitive du plau d'alignement comme une condition sus-
pensive dont l'accomplissement pouvait seul servir de 
point de départ à la prescription du droit réservé; 
car il résulterait de là que la ville, aurait pu , en sus-
pendant d'une manière indéfinie la confection de son 
plan, laisser à perpétuité planer sur la tête des pro-
priétaires une menace d'expropriation ; position intoléra-
ble, et doutla prévision n'est assurément pas entrée dans 
l'esprit du contrat. N'est-il pas, au contraire, beaucoup 
plus conforme à la vérité et aux principes do reconnaître 
avec le Tribu ial que i'exeraice du droit réservé a com-
me icé à courir pour la Ville à partir du contrat, et que, 
dès ce jour, la ville a pu se metlie en mesure d'agi r , puis-
que c'était d'elle que dépendait la coi feelion,so;i ou plan 
général d'aliguement, soit des alignemens partiel»? Le 
Tribunal, au surplus, dont le jugement est fori bieu mo-
tivé, établissait d'une manière très nette que la ville, mal-
gré la loi du 17 septembre 1807, n'avait jamais p ;i au 
complètement le droit de conférer le3 alignemens, et qu'en 
outre elle ne justifiait nuilem'int de l'impossibilité! où 
el e aurait été de fixer dr s alignemens partiels, ce qui ex-
cluait tonte cause de suspension de la prescription. 

La décision de la Cour de Paris nous paraît donc fort 
attaquable en droit, et de nature, e;u fait , à entraîner de 
fâcheuses conséquences. 

Ajoutons, néanmoins, que la Cour elle même, effrayée 
sans doute du parti considérable que l'on pouvait {tirer de 
son arrêt, s'est empressée depuis d'eu amortir les eff ts , 
eu expliquant que l'abandon sans indemnité du terrain 
uécessaire à l'alignement ne pouvait être exigé que lors-
qu'il s'agit de travaux ordinaires et municipaux dans l'in-

bellissement et de création d'une nouvelle voie publique 
exécutés par le domaine de l'Etat. (1) 

Cette restriction est sage , mais elle ne suffit pas pour 
rassurer tant d'intérêts compromis. — Ces intérêts, au 
reste, sont trop nombreux et trop graves pour que 
la question ne soit pas soumise 
sation. 

à la Cour de cas-
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COUR DE CASSATION (ehembre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 10 juin. 

IMMEUBLE HÉRÉDITAIRE. — ADJUDICATION*. LICITATION. 

La fiction do l'article 885 du Code civil, portant que cha-

que cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiate-

ment, à lous les effets compris daus son lotow à lui échus sur 
licitalion, n'est pas applicable au cas où plusieurs cohéritiers 

se sont rendus conjointement adjudicataires d'un immeuble 

de la successiou commune. L'adjudication, dans ce cas, et 

suivant les circonstances, a pu n'être considérée que comme 

une. vente ordinaire faite à des étrangers, et non comme une 

licitalion. Conséquemment il a pu être jugé qu'il ne résultait 

de a t acte aucun <Jes effets du partage, et, par suite, aucu-

ne attribution d'un immeub e de la succession; qu'il n'en-

traînait, à l'égard des héritiers adjudicataires, d'autre con-

séquence que de les obliger à payer comme simples débiteurs 
d'un prix de vente. 

Ainsi jugé, au rapport de M. la conseiller Félix Faure, et 

sur les conclusions conformes de Ol. l'avocit-général Dela-

palme; plaidant, M« Coffiuières. (Rejet du pourvoi du mar-

quis de Pennautier. — Ce pourvoi sa fondait, indépendam-

ment de l'article 885, sur deux auties moyens qui ont été 

écartés, soit comme non proposés devant la Cour royale, 

soit comme ne reposant que sur de simples appréciations da 

faits et d'actes qui sont du domaine exclusif des juges du 
fond. 

FRAIS D'INSTANCE. GARANTIE . — REMBOURSEMENT. — PRES-

CRIPTION. — RENONCIATION. 

I. La question de savoir si l'obligation contractée par un ces-

sionnaire de payer les frais d'une instance soutenue au nom du 

celant, et dans l'intérêt du cessiounaire, pour le cas où le cé-

dant viendrait a succomber, renferme aussi celle d'indemniser 

ce dernier, aùcas de succès, de la portion de frais qui ne peut 

entrer en taxe, et dont !e remboursement, par suite, ne peut 

être réclamé contre celui qui a été coudamné aux dépens, est 

uue question d'interprétation des conventions intervenues en-

tre les parties. Sa solution, quelle qu'elle soit, ne peut, par 

conséquent, donner ouverture à cassation. 

II. Eu supposant que les frais de toute nature avancés par 

un avoué se prescrivant sans distinction par deux ans, aux 

termes de l'article 2275 du Code civil, il est permis aux Tri-

buimux do rechercher daus les actes de la procédure et dans 

les faits de la cause, s'il n'a pas été renoncé à cette prescrip-

tion. La déclaration affirmative qu'en rîonr/e uoe Cour royale 

ne peut être soumise à la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. ie conseiller Pataille, et sur 

•les conclusions conformes de M. l'avocat-général Dalapalme. 

Plaidant, M
e
 Mirabel-Chambaud. (Rejet du pourvoi du sieur 

Liotard contre un jugement du juge de paix de Nîmes.) 

CONVENTION, — QUITTANCE. — DOL ET FRAUDE. — ANNULATION. 

Une Cour royale qui e. annulé comme frauduleuse nne 

cession de droits successifs à laquelle avait pris part un no-

taire, a pu considérer par voie de conséquence, et d'après les 

présomptions, qu'une quittance de 4,001) francs, donnée par 

le cédant, ne prouvait pas suffisamment qu'il tût touché cette 

somme, et condamner le notaire à la restitution de toutes 

les sommes provenant de la succession dont il s'était fait cé-

der les droits directement nu indirectement. Ici ue s'appli-

quent point les articles 1520 et 1522 du Code civil, qui por-

tent que l'acte sous seing privé reconnu par celui auquel on 

l'oppose, a, entre ceux qui l'ont souscrit et entre leurs héri-

tiers ou syans cause, la mècne foi que l'acte authentique. Le 

dol et la fraude fout exception à toutes les îè^les du droit. 

Rejet en ce sons du pourvoi du sieur L..., au rapport de 

M. le conseiller Joub^rt, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Delapalme; — plaidant, M
0
 Godard-Sa-

ponay. 

te-, du 14 mars 184b. GazMe des Tribunaux du 15 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 10 juin. 

ENREGISTREMENT, — TRANSMISSION IMMOBILIÈRE. — OBLIGATION. 

L'acte qui contient à la fois acquisition immobilière sous 

le nom d'uns personne qui se réserve d'élire commaud, élec-

tion de command au prurit d'un tiers indiqué, acceptation par 

ce tiers, paiemtui du prix oar l\.cquéreur apparent, et subro-

gation à son profit dans les droits et privilèges du vendeur 

contre l'acquéreur réel, est pa-sible de deux droits d'enre-

gistrement : 1° droit de mutation, à raison de la transmis-

fiou de propriété; 2° droit d'obligation, à raison du paie-

ment fait par le tiers subrugé pour le compte du véritable 
acquéreur. 

Cassation de deux jug
J
mehs rendus par le Tribunal civil 

de la Seine du 7 février 1844. Conclusions conforaties de M. 

Dalaiigie, avocat-général. Plaidant, M
6
 Moutard-Martiu. (Af-

faire Enregistrement contre Perrier, Pinardon, Lîroy et 
E/rard.) 

VOIRIE. — CONSTRUCTION. — SAILLIE SUR LA VOIE PUBLIQUE. 

POSSESSION. 

Lo-squedes contreforts servant à souténir le mur de face 

d'une maison, et faisant saillie sur une rue, sont d'une data 

postérieure à sa coustructiun, mais que leur établissement 

remonte à une époque qui n'a pu être fixée, la possession 

immémoriale fait-elle nécessairement supposer un^ conces-

sion municipale, et interdit-elle à la ville, dont la rue dé-

peud, le droit de revendiquer le terrain prétendu usurpé? 
(Non rés.) 

Ea tout cas, par cela seul que la ville qui revendique le 

terrain occupé par les contreforts ne représente? pas un plan 

régulier de la rue, les ju^s peuvent, sans violer la loi, main-
tenir le propriétaire <ia.us sa possession. 

Rejet du pourvoi dirigé coutre un ai rèt de la Cour de Lyon 

fjflllfl de Villefrancho contre Laurens); conclusions conformes 

de II. l'avocat-général Delangle ; plaidans, M
es

 Cotelle et Ri-
gaud. (A.ud. du 5 juin.) 

AftèP'diia mai, Gazette des Tribunaux du 4 mai. — 

"~'JidÈ#(edet Tribunaux du 22 mai. -rit 

(1) Gazelle des Tribunaux du 7 juin. 
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756 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 JUIN 1845 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 10 juin. 

La Rêverie du soir, MÉLODIE ARABB.—Le Désert, DE FÉLI-

CIEN DAVID.— Le Batelier du Nil. — CONTREFAÇON MUSI-

CALE ET USURPATION DE TITRE. 

M' Lan, agréé de MM. Escudier frères, éditeurs de la 

symphonie le Désert, s'exprime ainsi : 

On a dit dans une procès récent que la symphonie le 

Désert avait déjà fait autant de bruit par les réclamations 

judiciaires auxquelles elle a donné lieu que par l'éclatant 

succès qu'elle a obtenu. C'est une triste vérité : cela 

prouve combien le succès a d'envieux et de jaloux, et que 

tout ouvrage qui réussit devient le point de mire des imi-

tateurs et des contrefacteurs. Déjà M. Chabal a pensé 

faire concurrence à fode-symphonie de David en exhu-

mant une vieille romance intitulée le Désert, qu'il a pu-

bliée de nouveau: mais le public n'a pas été dupe de cette 

supercherie. 

Voici maintenant un autre genre de concurrence qui 

est plus grave et qui mérite la sévérité de la justice. M. 

Félicien David, pour donner plus de couleur à son ouvra-

ge et lui imprimer surtout le caractère oriental qui en fait 

le mérite, a intercalé dans son oeuvre une mélodie arabe 

qu'il a arrangée et variée, et qui porte le titre de la Rê-

verie du soir. Il est dans les règles de l'art de faire de 

tels emprunts. Déjà, avant M. Félicien David, des compo-

siteurs célèbres ont usé de ce moyen. Rossini, dans le 

Comte Ory, a ramené heureusement le motif de la com-

plainte qui fait le sujet de la pièce. 

Boïeldieu, dans les toitures versées, a introduit l'air si 

populaire : au Clair de la Lune...; enfin M. Auber, dans 

Fra Diavolo, a intercalé au 3
e
 acte le chœur de Pâques 

fleuries, qui se chantait en Italie depuis longtemps. Mais 

cette musique, comme celle de M. David , n'est pas la re-

production servile du motif connu ; elle est arrangée par 

le compositeur, c'est-à-dire embellie, ornée de variations 

et d'agrémens nouveaux. 

Or, M. Chabal, sous le prétexte que la Rêverie du soir 

est une mélodie tirée d'un manuscrit arabe, a fait paraître 

une romance intitulée le Batelier du Nil, et il prend pour 

titre : intercalée dans le Désert, de Félicien David; ces 

derniers mots ajoutés en fort -grosses lettres pour mieux 

tromper l'œil du public. 

Il y a dans ce fait une double contravention ; d'abord 

une contrefaçon : l'arrêt de la Cour de cassation, rendu 

récemment dans l'affaire Colombier contre Richault, pour 

la méthode Viguerie, a décidé qu'une œuvre musicale qui 

est tombée dans le domaine public quand elle est arran-

gée par un auteur, devient la propriété de celui-ci. En 

second lieu, il y a usurpation de titre en plaçant en tête 

de cette contrefaçon le nom de M. Félicien David, et de 

son ouvrage le Désert, en caractères qui ne laissent aucun 

doute sur l'intention de M. Chabal. 
M' Lan conclut à la suppression des exemplaires revê-

tus de ce titre, et en 20,000 fr. de dommag -intérêts. 

M" Vanier, agréé de M. Chabal, répond qu'à chaque au-

dience on est exposé désormais â entendre les doléances 

de MM. Escudier sur les prétendus envahissemens dont 

ils accusent les marchands de musique. Il faudrait même 

ne pas fredonner dans la rue les airs tirés du Désert, 

qu'ils prétendent être leur propriété exclusive. M. Féli-

cien David avoue lui-même qu'il a pris le motif de la 

Rêverie du Soir dans un ouvrage de M. William Laoe, et 

que le manuscrit arabe est déposé à la Bibliothèque royale. 

Or, il est étrange qu'on se plaigne non seulement de 

ce que M. Chabal publie cet air connu, et auquel M. Da-

vid n'a fait de changement que pour la rime oe M. Colin, 

mais encore de ce qu'il annonce que cette mélodie est 

insérée dans la symphonie le Désert, qui obtient tant la 

faveur du public. 

La cause est mise en délibéré au rapport de 

dagre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Le-

COUR D'ASSISES DU RRONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Garin. — Audience du 6 juin, 

AFFAIRE GONNET. — ASSASSINAT. — ÉVASION AVEC VIOLENf. 

SUR UNE SOEUR RELIGIEUSE. 

Antoine Gonnet, âgé de trente ans, né et domicilié à 

Propières, canton de Monsols (Rhône), est signalé comme 

la terreur du pays. Déjà il a eu à rendre compte à la jus-

tice de ses inclinations perverses pour le vol et de ses ins-

tincts de brutalité. Le Tribunal de Villefranche lui a in 

fligé une première condamnation à quinze mois d'empri 

sonnement pour vol, suivie de deux autres pour coups et 

blessures graves 

Ces antécédens devaient le conduire rapidement aux 

dernières limites du crime ; il avait préludé par le vol, il 

devait finir par l'assassinat. 

A neuf heures et demie, l'audience est ouverte. L'accu-

sé est aussitôt introduit. Sa démarche est décidée; l'éner-

» Claude Passot était parti de Monsols le mardi 11 février, 
entre dix et onze heures du matin, pour se rendre àBeaujeu; 
il avait sur lui 9 ou 10 francs ; il devait acheter quelques 
menus objets de quincaillerie, et revenir le même jour à Mon-
sols. Eu effet, vers les quatre heures du soir, on l'avait vu à 
Beaujeu se disposant à se mettre en route; il était en compa-
gnie d'un homme que laplupartdes témoins ne connaissaient 
pas, mais qui fut bientôt signalé pour être le nommé An-
toine Gonnet, de Propières. Antoine Gonnet fut arrêté le ii 
février au soir, dans son domicile. Voici les explications 
qu'il donna sur l'emploi de la journée du mardi 11 février : 
il était parti de Propières vers huit heures du matin pour se 
rendre à Villié, chez une tante avec laquelle il devait échan-
ger une feuillette de vin contre des pommes de terre; mais 
comme il faisait très froid, il n'était pas allé à Villié, il s'é-
tait arrêté à Beaujeu, où il était arrivé à midi, et qu'il n'a-
vait plus quitté; il était d'abord entré chez un aubergiste 
dont il ignore le nom, et qui demeureau basde la ville; puis 
il s'était rendu, quelques instans avant la nuit, chez le ca-
baretier Duthel, et il n'en était plus sorti jusqu'au lendemain 
matin. Du reste, il ne cannait pas Claude Passot; on le met 
en présence du-cadavre, il demeure impassible, et dit froide 
ment : € Je n'ai jamais vu cet homme. » Sur les interpella-
tions réitérées du magistrat instructeur, ces premières décla-
rations de Gonnet et toutes leurs circonstances sont précisées 
avec un soin et une clarté qui ne laissent place à aucune équi-
voque. 

Mais l'instruction ne tarde pas à démontrer que les ré-
ponses de Gonnet sont mensongères en plusieurs points. Il 
est en effet venu à Beaujeu, dans la journée du 11 février; 
il y a rencontré Claude Passot; ils sont entrés ensemble, sur 
les quatre heures du soir, chez le cabaretier Saint-Didier ; 
Gonnet est entré le premier; Passotle suivait immédiatement. 
En entrant, ils ont demandé une bouteille de vin et deux 
verres. Saint-Didier les a suivis, et ils se sont attablés en-
semble ; ils ont choqué leurs verres. Passot a bu, mais Gonnet 
a replacé son verresur la table sans yavoir touché; il a égale-
ment refusé de manger, disant qu'il avait dîné; ils sont res-
tés environ une demi heure, causant de choses diverses, et 
notamment d'une fille de Monsols, à laquelle Gonnet parais-
sait porter quelque intérêt; Passot se montrait impatient de 
partir : t Nous avons encore, disait-il, le temps d'arriver i 
Monsols avant la nuit. » Mais Gonnet semblait ne pas parta 
ger cette impatience. Tous les témoins qui étaient dans ce 
moment dans l'auberge de Saint-Didier sont unanimes et d'ac-
cord sur les détails qui viennent d'être rapportés; ainsi 
Gonnet est obligé de modifier sa première version. Il a pu 
dit-il, entrer chez Saint-Didier, mais il y est entré seul, i 
en est serti seul, il n'a bu avec personne; et si Passot y est 
entré ou en est sorti en même temps que lui, il n'en sait rien, 
c'est un hasard dont il n'a pas tenu compte, puisque cet 
homme lui était inconnu, il n'a bu ni causé avec lui. 

Cependant, en quittant le cabaret de St-Didier, Passot 
et son compagnon s'étaient, comme ils l'avaient annoncé, 
dirigés vers Monsols ; plusieurs témoins les rencontrent suc-
cessivement sur la route, à une heure qui correspond exac 
tement à celle à laquelle ils sont sortis de chez St-Didier; le 
premier, c'est Joseph Petit; à cinq heures environ, il a ren-
contré Passot à peu de distance de Beaujeu ; il était accom-
pagné d'un homme qu'il n'a pas reconnu. Un peu plus loin, 
c'est la veuve Besson : elle reconnaît Passot, son compagnon 
lui est inconnu; il est vêtu d'une blouse; plus loin, et aux 
environs de six heures, les nommés Etienne Besson et Debi-
net font encore la rencontre des deux voyageurs ; ils ne peu 
vent se tromper sur le compte de Passot, il leur a souhaité 
le bonsoir en passant près d'eux ; quant à l'autre, ils ne le 
connaissaient pas, mais c'est toujours le même homme vêtu 
d'une blouse. Les deux voyageurs approchaient du lieu où 
Passot allait succomber; ils Sont aperçus une dernière fois à 
quelques minutes de l'aqueduc des Ardillats, par le témoin 
Ûufour, qui entend que des hommes échangent entre eux des 
paroles qui peuvent être le commencement d'une querelle : 
« Pour qui me prenez-vous? disait l'un. — On ne vous prend 
pour rien ! » répondait l'autre, et le premier répliquait: * 0 
pourrait bien vous le faire voir tout à l'heure, » et ces deux 
individus s'éloignant, Dufour n'en entendit pas davantage, i 

peu de distance de là, Passot tombait victime d'un assassi 
nat: il devait être un peu plus de six heures du soir. 

» Un peu plus tard , vers sept heures , un témoin , allant 
de Beaujeu aux Ardillats , aperçut au clair de la lune un 
homme marchant à grands pas ^suivant un petit sentier le 
long de la rivière , et se dirigeant vers Beaujeu. Le crime 
était commis : c'était l'assassin, qui, seul maintenant, reve 
nait sur ses pas , et regagnait Beaujeu par un chemin dé 
tourné : c'était Gonnet. 

» On se souvient que Gonnet a dit , dans son premier in 
terrogatoire, qu'il était allé ce jour-là, un peu avant la nuit, 
chez l'aubergiste Duthel , et qu'il n'en était plus sorti jus-
qu'au lendemain; il a en effet couché chez Duthel, 
Beaujeu. Quand il déclare qu'il y est entré avant la nuit, il 
ment; il y est arrivé entre sept et huit heures du soir, au 
mois de février, c'est-à dire lorsque la nuit était close depuis 
deux ou trois heures au moins. 

» Il avait son chapeau abattu sur ses yeux; il s'est assis 
au coin d'une table, et a demandé du vin; on lui a apporté 
une lumière, il l'a éteinte, disant qu'il n'en avait pas besoin. 
Il faisait très froid, et malgré les invitations de la femme Du-
thel, il s'est à peine approché du poêle; au bout de quelques 
instans, il a demandé à aller se coucher, et s'est retiré. 

Le lendemain il a passé la journée à Beaujeu, il a bu avec 
plusieurs personnes : l'une d'elles rapporte qu'il paraissait 
agité, préoccupé, qu'il répondait à peine aux questions qu'on 
lui adressait ; il a changé le chapeau qu'il portait, il s'est 
présentéchez plusieurs chapeliers, avec lesquels il n'a|pu être 
d'accord : cependant il est parvenu à se débarrasser de son 
vieux chapeau et à s'en procurer un autre, sans qu'il puisse 
ou veuille aujourd'hui ni dire ce qu'est devenu le premier, et 
qui lui a remis le second , ni expliquer les causes de cet 
échange d'autant pins extraordinaire, que Gonnet avait chez 
lui un chapeau à peu près neuf. 

.„ bruit eût aucun fondement. Le véritable motif qui a poussé 
Gonnet est encore un mystère; mais son caractère, ses habi-
tudes, ses antécédens, suffisent bien pour expliquer le crime 

u 11 février. 
> En conaéquence, Gonnet est accusé, 1» d'avoir, le 11 fé-

rier 1845, dans la commune des Ardillats, sur la route de 
Beaujeu à Monsols, commis un homicide volontaire sur la 
personne de Claude Passot, lequel homicide volontaire aurait 
été commis avec préméditation; 2° d'avoir, le 21 février 1845, 
dans la maison d'arrêt de Villefranche, volontairement porté 
des coups et fait des blessures à Françoise Chauvet, dite sœur 
Saint-Jubin, lesquels coups et blessures ont occasionné une 
maladie et une incapacité de travail de plus de vingt jours. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge l'accusé. 

D. Avez-vous connu le nommé Claude Passot, de Mon-

sols ?— R. Non, jamais. 

D. Le 11 février dernier, êtes-vous allé de Propières 

à Beaujeu? — R. Oui. 

D. Quelle est la distance de Propières à Monsols? — 

R. Environ deux lieues. 

D. A quelle heure êtes-vous parti de chez vous? — R. 

Vers les huit heures. 

D. Quel motif vous décidait à entreprendre ce voyage ? 

— R. J'allais voir ma tante qui demeure à Villié. 

D. Vous avez passé par Beaujeu; à quèlle heure êtes-

vous arrivé dans cette ville? — R. Sur les midi. 

D. Y êtes-vous resté longtemps? — R. Environ une 

demi-heure, et je me suis mis en route pour Villié , mais 

je suis revenu à Beaujeu à cause du temps affreux qu'il 

faisait. 

D. Quelle heure était-il quand vous êtes rentré à Beau-

jeu ? — R. Il était à peu près deux heures et demie. 

D. Qu'avez-vous fait alors ? — R. Je suis entré dans 

une auberge. 

D. Etes-vous entré seul ? — R. Oui 

D. L'accusation suppose que vous n'étiez pas seul ? — 

R. J'étais seul 

D. St-Didier, l'aubergiste, affirme que vous êtes entré 

chez lui avec un jeune homme? — R. C'est faux. Il se 

peut que quelqu'un soit entré avec ce jeune homme, 

mais ce n'est pas moi. 

D. Mais pour preuves que vous êtes entré avec ce jeune 

homme, c'est que vous vous êtes mis à la même table 

que lui ; il a fait venir du vin, vous avez choqué vos 
verres. 

R. Vous vous trompez, cet individu se trouvait chez 

St-Didier quand je suis entré. Je ne le connaissais pas; 
il m'a offert à boire, j'ai refusé. 

D. Etes-vous sortis ensemble? —R. Non. 

D. Aujourd hui, vous convenez être entré chez St-Di-

dier : pourquoi donc, le 14 février, dans votre premier 

D. Quel était son caractère? Avait-il des querelles av
ec ses amis ou ses connaissances? — R. Oh! Monsieur,

 c
'é 

tait un jeune homme bien gentil, doux, tranquille, f
QV

" 

les cabarets, et n'ayant jamais eu des difficultés avec qui 

conque. Quoique je fusse remariée, )i l'aimais tant,
 pau

, 

vre enfaut!... A ces mots, le témoin pleure; son émotion 
se communique à toute l'assemblée. 

M. le président Garin croit devoir renoncer à insister 
sur la déposition du témoin. 

Jacques Saint-Didier, aubergiste a Beaujeu : Dans l
a 

journée du mardi 11 février, Gonnet et Passot sont entrés 

dans mon cabaret, ont bu ensemble, choqué leurs verres, 

lié conversation et longtemps parle de Monsols. J'ai en-

tendu dire à Passot: «Je suis content, je craignais de 

m'en aller seul, mais voilà que j ai trouve un compagnon 
de route. » 

M. le président, à Gonnet : Vous enten lez mi 
vous à dire ? ' 4 avez. 

L'accusé : Cet individu a pu entrer et sortir avec m
0

i 
mais je ne le connaissais pas. > 

Jeanne Duthel, femme St-Didier, confirme la déposition 
de son mari. 

Elisabeth Dulhel, femme Buisson. Elle était le 11 févrîe 

au cabaret de St-Didier; elle a vu entrer ensemble GonI 

net et Passot. On leur a servi à boire ; Passot ne cessait 

de répéter : « Allons, partons vite ; » mais l'autre ne se 
pressait pas. 

Joseph Petit, plâtrier à Beaujeu, a vu passer Gonnet 

ec Passot sur la route de Monsols, le 11 février der-avec 

nier, sur les cinq heures et demie du soir. Toutefois, 
n'a pas pris garde à leur signalement. 

Etienne Besson, coquetier à Beaujeu : Vers les six 

heures du soir, j'ai rencontré au même endroit, Gonnet 
et Passot. J'ai reconnu Passot, mais non Gonnet. 

Debirat, ancien huissier, dépose des mêmes faits. 

Antoine Dufour, cultivateur aux Ardillats : Vers l
e8 

six heures du soir, sur la route de Monsols, j'ai vu deux 

hommes que je n'ai pu reconnaître. Ils parlaient vivement 

ensemble. L'un interpellait l'autre par ces mots : « p
0Ur 

qui me prenez-vous? » et celui-ci répondait : « Mais, mon 
Dieu ! je vous prends pour rien ! » 

Antoine Dulhel, aubergiste à Beaujnu : Le mardi 11 f
B

. 

vrier, dans la nuit, Gonnet est venu à la maison à sept 

heures et demie pour demander à souper. Il était seul, 

pensif et préoccupé. Je l'ai revu le lendemain, mais il 
n'avait plus sa blouse. 

M. le président passe à un autre ordre de faits, aux vio-

lences exercées par l'accusé sur la sœur Saint-Jubin. 

Les témoins sont unanimes et confirment les faits révé-
lés par l'instruction. 

parce que vous aviez 

t'en étais souvenu je 

L'audience est ensuite renvoyée au lendemain, 7 juin, 
interrogatoire, avez-vous prétendu n'être pas allé chez pour entendre quelques témoins qui connaissent les anté-
un aubergiste ? — R. J'étais troublé alors. cédens de l'accusé. 

dire
 q

ue
 jusqu'au moment

 de la
 déposition Audience du 7 juin. 

Au moment où l'un des témoins, le nommé Chude-

ville, a fini sa déposition, M* Grandperret se lève, et de-

mande si le témoin n'a pas été condamné à dix ans de ré-
clusion pour vol et à l'exposition. 

Le témoin, avec beaucoup d'hésitation : Non, ce n'est 
pas pour vol, c'est pour un billet faux. 

M. l'avocat-général : Il est fâcheux qu'un tel homme 

ait déposé sous la foi du serment : nous ignorions ses dé-
plorables antécédens. 

M. le président : M. le greffier voudra bien tenir note 

du fait dans les circonstances où il vient de se produire. 

La parole est ensuite donnée au ministère public, qui 
prononce le réquisitoire suivant : 

Le mardi, 11 février dernier, un jeune homme d'un carac-
tère doux et paisible, de mœurs simples et faciles, quittait 
son domicile de Monsols. Il avait reçu les adieux et les em-
brassemens de sa mère; il avait promis de revenir le lende-
main au toit paternel : il ue devait plus y reparaître. Le 
mercredi 12, dans la soirée, son corps était trouvé enseveli 
dans la neige. U était couvert de pierres; sa tête était muti-

>- c'était évidemment le résultat d'un crime abominable 

gie de ses traits, de sa physionomie, son regard' fier et I
 ra

',
Enfin

'
 c

l
uana le

 ^ au soir les gendarmes se présentè-

hautain, sa contenance, et à laquelle l'état déguenillé de futanw^R îtait absent
- Ce ne 

ses vêtèmens donne ùn caractère plus terrible encore, ' - -^AP^ ̂ .
1
"

1
""^."^ recherches qu'ils le découvrirent 

paraît frapper vivement l'attention du nombreux auditoire 

accouru pour sssister aux débats de cette affaire. 

M. le président, après les préliminaires d'usage, or-

donne au greffier de donner lecture de l'acte d'accusation, 

dont voici la substance : 

tLe 12 février dernier, un homme qui allait de Beaujeu à 
Monsols, s'étant détourné pour un instant de la route, aper-
çut sous, un aqueduc un cadavre : un panier était placé sur 
la tête, et sur le panier une grosse pierre. Le voyageur qui 
venait défaire cette découverte fut saisi d'effroi, et saiiss'ar-
rêter davantage, il se rendit à Monsols pour informer la gen-
darmerie. Deux gendarmes de la brigade de Monsols se trans-
portèrent aussitôt sur les lieux; mats la nuit était venue, il 
était impossible de commencer immédiatement l'information ; 
le lendemain matin, lejuge-de-paix du canton de Beaujeu, 
assisté de deux médecins, vont procéder à la levée du corps 
et faire l'examen des lieux. Le point où gisait le cadavre fait 
partie de la commune des Ardillats, et il est à peu près à 
une heure de distance de Beaujeu, sur le talus de la route, et 
à quelques pas de l'aqueduc on remarquait des taches de 
sang; puis, à cet endroit, une tache profondément marquée 
dans la neige conduisait jusque sous l'aqueduc, et annonçait 
clairement que le cadavre y avait été traîné. Sur cette trace 
on releva un étui de rasoirs taché de sang. 

» Le corps avait la tête tournée vers l'entrée de l'aqueduc, 
et la face contre la terre; il était congelé et adhérait forte-
ment à la glace : à côté se trouvait un parapluie dont la mon-
ture était brisée; le panier qui était sur la tête contenait 
quelques petits objets de quincaillerie. On ne trouva dans les 
vètemens aucun argent. La tête présentait plusieurs blessu-
res : au sommet du crâne, on en remarquait trois dont les 
bords éraillés et en quelque sorte mâchés annonçaient qu'el-
les avaient été faites par un corps contondant , tels qu'une 
pierre ou un bâton; une autre, offrant le même caractère, 
avait divisé les deux lèvres; enfin larégion occipito -cervicale 
était le siège de cinq blessures, produites évidemment par un 
instrument piquant et tranchant; l'une d'elles , placée à la 
partie supérieure du cou, avait pénétré jusqu'à la moelle 

épinière; il y avait fracture d'une vertèbre; le sang s'était 
répandu dans le»canal rachidien , et la mort avait dû s'en 

suivre. Ce cadavre était celui de Claude Passot, âgé de vingt-

six ans, menuisier à Monsols. 

...j qu i 
caché dans un tas de foiu. 

> Gonnet redoutait les suites de l'instruction commencée 
contre lui ; aussi a-t-il essayé de se soustraire aux consé-
quences qu'il prévoyait, et pour atteindre ce but il n'a pas re-
culé devant un nouveau crime; il avait été transféré dans la 
maison d'arrêt de Villefranche. 

Le 27 février, à onze heures du matin, les détenus étaient 
dans les cours ; une des religieuses qui sont employées au ser-
vice de la prison, la nommée Françoise Chauvet, dite sœur 
Saint-Jubin, descendait du grenier; elle venait de sortir par 
une porte qui s'ouvre sur le palier du premier étage, quand 
Antoine Gonnet se précipite vivement sur elle, la saisit à la 
gorge, la renverse, lui met les doigts dans la bouche pour 
étouffer ses cris, et la frappe au visage de coups violens et 
redoublés qui font bientôt jaillir le sang ; puis, quand la 
malheureuse femme est étendue sans mouvement, que les cris 
ont cessé , il lui arrache le trousseau de clés qu'elle porte à 
sa ceinture et s'élance dans l'escalier ; il brise une porte qui 
s'oppose à son passage; ii essaie de gagner le toit : mais la 
caserne de la gendarmerie est en face de la prison. Un gen-
darme aperçoit Gonnet, au moment où il veut s'évader par 
une ouverture en œil-de-bœuf ; il décharge sur lui un pisto-
let ; Gonnet rentre, l'éveil est donné, et bientôt on le saisit, 
blotti dans un coin du grenier. 

La religieuse Françoise Chauvet avait reçu des blessures 
graves; les doigts et les ongles avaient laissé sur le cou de 
profondes empreintes; la face était couverte d'ecchymoses et 
de déchirures; des défaillances, des vomissemens, une fièvre 
ardente annonçaient une profonde perturbation , ces symptô-
mes alarmans ont persisté plusieurs jours. Françoise Chau-
vet a gardé longtemps le ht, et deux mois après elle n'était 
pas encore rétablie ni capable de se livrer à ses occupations 
ordinaires. 

» Antoine Gonnet est un homme d'une extrême violence, 
brutal jusqu'à la férocité; il a inspiré l'effroi dans la contrée 
qu'il habite; pour le prétexte le plus frivole il menace et 
frappe du couteau; il marche ordinairement armé d'une sorte 
de fléau qu'il porte sous sa blouse; il a été condamné plu-
sieurs fois pour coups et blessures; il a été aussi condamné 
à quinze mois d'emprisonnement pour vol. L'instruction a 
cherché à pénétrer les causes qui avaient pu porter Gonnet 
à donner la mort à Passot : le bruit s'était répandu que Pas-
sot avait été victime d'une erreur, et que ce n'était pas lui 
que Gonnet voulait frapper. L'instruction n'a pas établi que 

de St-Didier vous avez nié ce fait, p 

tout intérêt à le nier ? — R. Si je m' 

l'aurais dit. 

D. Il est donc établi par vos propres aveux que vous 

êtes entré chez Saint-Didier.—R. Oui, j'y suis entré seul 
et j'en suis sorti seul. 

D. Mais Saint-Didier l'atteste : il vous a vu entrer et sor-

tir avec Passot. — R. Non, je n'étais pas en sa compa 
gnie. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti de chez Didier?—R. Je 

ne sais pas bie,n ; je crois qu'il était quatre heures et de-
mie. 

D. Savez-vous quel était cet individu ?— R. Je l'ignore. 

D. Eh bien! cet homme, c'était Passot. Il est sorti avec 

vous; et bientôt, vers l'aqueduc des Ardillats, il a été lâ-

chement assassiné. Quand vous buviez dans le cabaret 

avec cet homme, ne l'avez-vous pas entendu dire : « Je 

craignais de m'en aller seul ; mais voici que j'ai trouvé un 

compagnon de route? » —R. Je ne crois pas avoir entendu 
cela. 

D. Où êtes-vous allé en sortant de la maison de Saint-

Didier?—R. Je suis descendu au bas de la ville pour ache-

ter du tabac ; de là je suis entré dans un cabaret que je ne 

connais pas, et ensuite je suis allé dans l'auberge de Du-
thel, où j'ai couché. 

D. Quelle heure était-il lorsque vous êtes entré chez 

Duthel ? —R. Je l'ignore, mais il était encore grand jour. 

D. Tous les témoins disent qu'il était près de huit heu-
res.—R. Non, il faisait jour. 

D. Quel chapeau aviez-vous alors ?—R. J'avais un vieux 

chapeau. Je l'ai laissé chez le chapelier qui m'en a vendu 
un neuf. 

D. Oa a interrogé tous les chapeliers, qui ont nié le 
fait.—R. C'est cependant la vérité. 

D. Le 14 février, pourquoi avez-vous pris la fuite à 

l'approche des gendarmes ?—R. Je m'étais battu dans le 

mois de janvier; je croyais qu'on venait m'arrêter pour 
cela. 

D. Pourquoi, lorsque ce jour 14 février vous avez été 

confronté avec le cadavre de Claude Passot, avez-vous nié 

de le connaître ? — R. Comme je n'avais vu cet homme 

I qu'une fois chez Saint-Didier, j'ai bien pu ne pas le recon-
) naître. 

D. Le 27 février, dans la prison de Villefranche, vous 

avez commis un crime sur une sœur de la prison ; vous 

avez cherché à vous évader, et pour vous emparer d'un 

trousseau de clés qu'elle portait, vous l'avez saisie au cou, 

terrassée, frappée au visage. — R. J'avais ma mère très 

malade ; je n'ai pas frappé cette femme, elle s'est blessée 
en tombant. 

M. le président rappelle la triple condamnation infligée 

à Antoine Gonnet : la première pour coups et blessures 
sur particulier, les deux autres pour vol. 

On introduit le premier témoin, qui est Jean Dumoulin, 
cultivateur à St-Igny-des-Vers. 

Il raconte que, le 12 février dernier, il est parti de chez 

Duthel pour retourner à Monsols. Il a trouvé, proche de 

l'acqueduc des Ardillats, un étui de rasoirs ensanglanté ; 

il y avait sur la neige une longue traînée de sang, et à 

peu de distance gisait un cadavre, la face contre terre. 
Effrayé, je courus avertir la gendarmerie. 

M. le président : Le 12 février, le lendemain de la dé-

couverte que vous aviez faite, n'avez -vous pas vu Gon-
uet au cabaret de Duthel?—R. Oui. 

D. N'était-il pas sombre et préoccupé?—R. Oui. 

D. Comment était-il vêtu? — R. Il avait une blouse 
bleue. 

M. le président ordonne à Gonnet de se vêtir de la 

blouse déposée sur la table des pièces à conviction, mais 

le témoin interpellé déclare ne pas le reconnaître. 

Marcel Pclleuer, gendarme à la résidence de Monsols : 

Il a fait la levée du corps de l'homme assassiné. Plus tard 

il a procédé à l'arrestation de Gonnet ; mais celui-ci est 

allé se blottir sous un tas de paille, et il ne s'est montré 

que quand il s'est senti piqué pir la pointe d'un sabre. 

Kobat et C ément, médecins à Beaujeu, ont fait MM. 
 — J - , vnt » .1 L 

l'autopsie du cadavre. A la tête et à la gorge se faisaient 

remarquer de graves blessures; une entre autres, faite 

dans le dos , avait dû déterminer instantanément la 
morl. 

Madeleine Teilland, femme Passot, mère de la victime, 

s'avance tremblante et émue aux pieds de la Cour : Il est 

parti de Monsols, dit-elle, le 11 février. Le pauvre en-
fant, je ne l'ai plus revu. 

M. le président . Avait-il beaucoup d'argent sur lui?— 
R. .Environ dix francs. 

lée 

En effet, quand la justice procéda aux premières informa-
tions, il fut facile de démontrer que sur le lieu où se trou-
vait le cadavre une scène épouvantable avait dù se passer; 
sur la route de Beaujeu on découvrit des traces de sang... 

Ici l'organe du ministère public décrit la nature des bles-
sures, au nombre de huit, puis il continue en ces termes : 

Quel était l'auteur de ce crime? Nous l'avons dit: Claude 
Passot, car c'était lui, n'avait point d'ennemis; il fuyait les 
querelles, il ne fréquentait jamais les cabare*. Vous avez 
entendu {a déposition de sa mère vous retracer toute la bonté 
de son caractère et son aversion constante pour les que-
relles. 

Quel était l'auteur de ce crime ? Claude Passot était venu 
la veille à Beaujeu. U avait fait la connaissance d'un indi-
vidu avec lequel il avait fait route, et qui l'accompagna au 
cabaret de Saint-Didier. Cet individu fut immédiatement re-
cherché et mis en état d'arrestation. Amené devant le juge 
d'instruction, il fait des réponses qu'il importe de vous faire 
connaître. 

Antoine Gonnet (car c'était lui, et bientôt nous vous di-
rons ses antécédens, ses démêlés avec la justice, ses iustincis 
de brutalité), au moment où il est interrogé devant le ma-
gistrat instructeur, ses souvenirs doivent être présens à sa 
mémoire; il doit se recueillir; il doit répondre sans se con-
tredire : l'innocence ne connaît pas les détours, les menson-
ges, les ambages. 

Voyons donc ce qu'il dit : Il est parti de Propières , le 
mardi 11 février, entre huit et neuf heures du matin. Il 
lait, dit-il, chez une tante qui l'attendait pour échanger eue 
feuillette devin contre des pommes de terre. C'est là un fait 
mensonger. Interrogée devant le juge d'instruction, la tante 
de l'accusé a répondu que depuis ses nombreux méfaits elle 
avait refusé de voir son neveu, et avait dit à sa mère que s' 
jamais elle le revoyait, elle lui fermerait sa porte. 

Le ministère public signale les nombreux expédiens aux-
quels Gonnet a eu recours pour se soustraire au terrible 
châtiment qu'il a mérité, ses mensonges, ses flagrantes con-
tradictions. 

It le montre entrant dans le cabaret de Saint Didier, avec 
le malheureux Passot. Il prouve jusqu'à la dernière évi-
dence que son compagnon de route n'est que Gonnet An-
toine; il le suit du cabaret de Saint-Didier vers la rouie 
des Ardillats; et, résumaut les dépositions circonstanciées_ oe 

tant de témoins qui déclarent reconnaître l'accusé, il établi 
que le meurtrier de l'infortuné Passot est Gonnet. H déc" 
de quelle manière le crime a été commis; comment l'

assas
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après avoir renversé sa victime, l'a frappé par derrière- n 
fait voir fuyant le théâtre de sou forfait, se dérobant à la v " 
de tous les passans, et étudiant, dès ce moment, un systeœ 
de défense pour égarer la justice. , 

M. l'avocat-général se demande les motifs qui ont deW 'J 
miné l'accusé à commettre un crime aussi épouvantable; 
ne croit pas à la cause reproduite par plusieurs téonoins -i 

savoir que Gonnet aura voulu servir la vengeance de Ma 
Acaric, qui avait des sentimens haineux contre Passot. 

Je ne crois à r ien de tout cela. Non, il n'y a pas d'erreu • 
Gonnet a voulu frapper C'aude Passot ; c'est a ja fois 
homme cupide et brutal. Une double flétrissure lui a é 'e . 
fligée, deux pour vols, l'autre pourcoups et blessures- M 
tenant a-t-il été tenté par l'espérance de trouver de 1 
gent sur sa victime ? C'est à vous de le décider. Mais » 
vous rappelez de tous les faits qui prouvent la Pr~ 

ré-
talion. Cet homme, dans le cabaret de Saint-Didier i 
siste à la demande de Passot qui veut s'en aller. Vous sa^J 
combien il met de temps à allumer sa pipe. Mais po^'^st 
va-t il à Mousols 

temps 
? il n'a rien 

pipe. !»•■» t--- -, gt 
il n a rien à y faire. Si son projet n 

pas arrêté d'avance, pourquoi accompagne-t-il Passot qu i 

connaît pas ? ■ Ai H 
Est-ce tout ce que vous aurez à punir ? Le crime ou 

février n'a-t-il pas été suivi d'un autre attentat? . j
& 

I! y a, Messieurs, un autre forfait, qui est à la w» ^ 
preuve du premier, et qui à lui seul appelle sur la tète 
l'accusé des peines terribles. Cet homme, qui doit avoir c 
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c nw dans le sentiment de son innocence; cet homme, qui a 
f fiai-approche de la gendarmerie, attend -il au moins le 
• or de la justice avec sécurité? Non, il ne reculera pas de-
i°

 t
 un crim« atroce pour recouvrer sa liberté. 

V
 C'était le 27 lévrier dernier : une religieuse, une de ces 

femmes qui se condamnent elles-mêmes à la prison, dont 
le dévoûment est le secret de Dieu, descendait l'escalier qui 
donnait dans la chambre de Gonnet. A l'instant Gonnet, qui 

entrevu tout à la fois la liberté et l'impunité, la saisit à la 
anve lui met la main dans la bouche, et quand il l'a privée 
du 'mouvement, animé par des instincts féroces, il la frappe 
sur le visage; et ce n'est que quand il la croit morte qu'il 

se
 précipite dans l'escalier. La sœur est relevée sanglante. 

L'ébranlement, la longue perturbation de la scène du 27 fé-
vrier lui ont laissé une maladie qui compromet gravement 
son existence. 

Que dit Gonnet mis en présence de cette sœur : t Je n'ai 
pas frappé cette femme; elle a peut-être roulé dans l'escalier; 
ce n'est pas moi. » Hier, cette religieuse, cette femme dévouée 
aux souffrances humaines, demandait grâce pour cet homme 
qui l'avait si gravement maltraitée. Je vous conjure, Messieurs, 
de ne pas vous associer à ces pensées de miséricorde; jamais 
une pensée de pitié a-t-elle trouvé place dans ce cœur dé-
pravé? a-t-il eu delà pitié pour l'infortuné Passot? 

Le pardon pour cet homme, ce serait l'impuissance de la 
justice, ce serait l'impunité; oui, pour les grands coupables, 
ja miséricorde, c'est l'impunité, c'est-à dire un encourage-
ment à persévérer dans les funestes voies de la perversité. 
L'homme a tenu ce qu'a promis l'enfant : c'est à vous de 
l'arrêter dans le crime où il a si vite et si déplorablement 
prograssé. 

Après ce réquisitoire, l'audience est suspendue pen-
dant une demi- heure; lorsqu'elle est reprise M' Théodore 
Grandperret commence ainsi la défense : 

Vous avez entendu l'organe de l'accusation ; vous avez é-
prouvé d'influence que ses paroles ont exercée sur vos es-
prits. Si je parle d'abord devant vous de cette influence si fu-
neste, c'est surtout pour signaler les dangers qu'elle présen-
te. C'est peut-être un malheur lorsque l'accusation se pré-
sente ainsi armée. Vous vous tiendrez en garde contre les im-
pressions qu'a fait naître dans vos cœurs l'habile organe du 
ministère jpublic; c'est l'impression définitive, quand vous 
aurez entendu la défense, qui déterminera votre verdict. 

Ce procès, Messieurs, est encore un de ceux sur lesquels il 
faut se faire une opinion sur des présomptions, et ne pas 
procéder du connu à l'inconnu. Il y aurait du danger à agir 
autrement; et quand, il s'agit d'un châtiment suprême, il faut 
y réfléchir. 

L'avocat explique les antécédens de Gonnet. Il est né dans 
un pays montagneux, agreste et sauvage. Trop souvent des 
scènes de violence plus ou moins graves amènent des préve-
nus devant la justice de Villefranche. La magistrature, pour 
frapper l'imagination, pour prévenir le retour de ces actes 
de brutalité, sévit avec vigueur, et veut faire des exemples. 
C'est ce qui explique la première et sévère condamnation 
infligée à Gonnet. Les autres témoignent d'une nature légère, 
imprudente, et non des inclinations perverses pour le vol. 

M" Grandperret aborde les faits de la cause; il dit le motif 
qui a engagé Gonnet à partir de Monsols pour Villié ; il es-
saie ensuite de répondre à toutes les charges de l'accusation. 
Il termine par une péroraison qui paraît produire une vive 
impression sur la Cour et le jury. 

M. le président résume les débats. Arrivant aux moyens 
de la défense, il donne un éloge mérité au jeune avocat 
qui a défendu avec tant d'habileté une cause en quelque 
sorte désespérée. 

MM. les jurés entrent dans la salle de leurs délibérations. 
Sur la première question, la réponse du jury est : Oui 

à la majorité. 

Sur la circonstance aggravante de préméditation, la ré-
ponse est : Non. 

Sur la deuxième question relative aux violences exer-
cées sur la sœur Saint-Jubin, sa déclaration est : Oui. 

La Cour fait rentrer l'accusé, et lui applique, en con-
séquence de.ce verdict, la peine des travaux forcés à 
perpétuité. 

Gonnet entend cet arrêt avec la même impassibilité 
qu'il a apportée dans le cour des débats. 

pliquer à ce terrible homme ce dont il s'agit : « On vous 
demande de signer que vous n'avez pas signé. s C'est un 
trait de lumière qui traverse cet épais cerveau. « Comme 
ça, dit-il, je veux bien signer, notre maître d'école n'a-
vait pas pensé à cette signature-là; il ne me fera pas de 
reproches. » 

Notre homme prend la plume d'une main, son para-
pluie de l'autre, appose la signature si longtemps refusée, 
et repart pour Vattettot-sur-Mer, enchanté de l'heureuse 
issue de ce long débat. 

cHRomauE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Le Havre). — Hier, un incident 
singulier est venu égayer l'auditoire d'ordinaire si sérieux 
et si paisible de notre Tribunal de commerce. 

Avant que les magistrats ne fussent en séance, on 
avait remarqué un personnage dont le modeste accoutre-
ment était rehaussé d'un magnifique parapluie écarlate. 

Déjà plusieurs fois l'impatience de cet homme s'était 
manifestée; il avait été de l'huissier au greffier, et de ce-
lui-ci aux avocats, pour leur exhiber un papier timbré. 
11 était facile de voir que ce n'était pas là un plaideur or-
dinaire. 

Enfin sa cause est appelée : le poursuivant demande 
que l'homme au parapluie rouge soit condamné comme 
endosseur d'un billet. 

Celui-ci s'avance d 'Hn pas dégagé, et, la main sur la 
poignée de son rifflard, déclare qu'il ne sait pas trop ce 
que c'est qu'un billet ; il jure ses grands dieux qu'il n'en 
a jamais signé, et qu'il serait curieux de voir la signature 
qui lui est attribuée. Le demandeur lui fait voir la signa-
ture Beuzeboc apposée au dos du billet, et lui demande s'il 
portecenom. «Oui, dit-il, je m'appelle Guillaume Beuzeboc 
aîné; mais le billet n'est point signé par moi ; peut-être 
que c'est la femme de mon frère qui l'a signé pour son 
homme. Mais ça ne me regarde pas. Voici ma signature 
sur mon bail ; voyez s'il y a de la ressemblance. » 

Là-dessus le demandeur veut faire renvoyer l'affaire à 
huitaine pour prendre des renseignemens. L'homme au 
parapluie s'y oppose vivement : « Je viens de Vattetot-
sur-Mer, c'est une vingtaine de lieues que je fais à pied, 
je n'ai pas envie d'en faire quarante ! » 

Pour éviter le voyage à notre habitant de Vattetot , le 
Tribunal lui doune acte de la méconnaissance de la signa-
ture, et ordonne au'il paraphera le billet, conformément 
à la loi. 

Beuzeboc : Co nment faut-il que je m'y prenne pour 
patarapher ? 

M. le président : Il faut signer pour attester l'identité 
du billet. 

Beuzeboc : Ah ! mais, je ne signerai rien ; on ne m'at-
trapera pas. Le maître d'école de chez nous m'a dit de 
ne rien signer. Voilà mon bail. 

, M. le président : Cette signature ne vous engage pas 
a payer le billet : c'est une simple formalité. 

Beuzeboc : Vous me couperiez plutôt les deux poings 
°,"-e de me faire signer. Ah mais ! ah mais ! je n'ai pas 
kign

1
'', et je ne signerai pas. Vous ferkz venir les gendar-

et la guillotine, que je ne signerais pas ! (Hilarité 
générale.) 

M. le président explique avec la plus grande bonté à ce 
Plaideur vraiment primitif qu'il s'agit u'une formalité de 
procédure, et nullement d'une obligation à prendre; que 
Si

 "éfense est accueillie provisoirement , mais qu'il faut 

lier k'"
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™> M . le président trouve un mot heureux pour ex-

PARIS , 10 JUIN 

— M. Mérilhou a présenté aujourd'hui à la Chambre 
des pairs le rapport de la Commission chargée d'exami-
ner le projet de loi sur le traitement des juges de paix. 
La Commission conclut à l'adoption du projet. 

— La rue Constantine, qui fait suite à la place du Pa-
lais-de-Justice, et qui ouvre de la façade de ce palais 
une fort belle vue, a fait disparaître, pour son exécution, 
bon nombre de ces maisons antiques et délabrées, dignes 
de recevoir les réunions du Tapis-Franc. La rue Constan-
tine, dans ses nouvelles et belles proportions, traverse et 
coupe l'ancienne rue de la Licorne; dans cette rue, la 
maison n° 5 était assujétie à l'alignement, suivant une 
clause d'un contrat d'adjudication nationale du 1 er ger-
minal an V, ainsi conçu :« L'adjudicataire sera tenu de 
se conformer à l'alignement de la nouvelle rue quand il 
en sera requis, et ce sans indemnité. » M. Rimbeuf, pro-
priétaire de cette maison, prétendait, par l'organe de M" 
Adrien Benoît, indépendamment du moyen de prescrip-
tion qu'il opposait à l'action de la ville de Paris, que cette 
clause ne pouvait s'appliquer restrictivement qu'à la rue 
de la Licorne, et non à celle créée depuis sous le nom de 
rue di Constantine. 

Mais , sur la plaidoirie de M' BoinvilUers, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Bresson, 
la Cour royale (l r° chambre), persistant à repousser le 
moyen de prescription, a pensé que, par ces mots la rue 
nouvelle, la clause ne pouvait avoir entendu la rue de la 
Licorne qui existait déjà, mais bien celle prt jetée sur le 
plan de la commission des artistes , et qui n'était autre 
que celle exécutée sous le nom de Constantine. La de-
mande d'indemnité de M. Rimbeuf a donc été rejetée, si 
ce n'est pour une somme de 2.000 francs, prix évalué par 
la Cour, des matériaux de démolition dont la ville de Pa 
ris s'était emparée indépendamment du terrain. 

— La cause de M. de Lamartine contre M. Béthune, sur 
la question de compétence du Tribunal de première ins 
tance pour statuer sur la demande en nullité des conven-
tions relatives à la vente des œuvres de l'illustre écri 
vain, était indiquée pour l'audience d'aujourd'hui à la 1" 
chambre de la Cour. M" Chaix-d'Est-Ange s'était présenté 
pour la plaider au nom de M. de Lamartine; mais M. Bé-
thune a signifié son désistement de l'opposition par lui 
formée à l'arrêt par défaut confirmatif du jugement qui a 
déclaré le Tribunal civil compétent, contrairement à la 
prétention de M. Béthune, qui avait demandé le renvoi 
devant arbitres-juges. 

La cause, sur cet exposé de M" Lagarde et David, 
avoués de MM. Béthune et de Lamartine, a été rayée du 
rôle. 

Reste à statuer sur le fond, qui a pour objet, comme on 
sait, 1° la vente faite par M. de Lamartine à M. Béthune, 
le 20 juillet 1844, de ses Œuvres inédites, tant celles en 
cours d'exécution que celles à faire par la suite; 2° de ses 
Œuvres anciennes, après la cessation de la jouissance de 
M. Gosselin, laquelle prend fin au 1 er avril 1849; 3° la 
publication d'une édition populaire de XHistoire des Gi 
rondins, à l'aide d'une souscription nationale. Le Tribu-
nal de première instance va sans doute être immédiate-
ment saisi de ces débats. 

— Nous avons dit que le conseil municipal de la Seine 
avait été appelé à délibérer sur la création d'un troi-
sième bureau auxiliaire du Mont-de-Piété. Après une 
fort longue discussion, la majorité du conseil a déclaré 
qu'il n'y avait pas lieu à établir ce bureau ; mais le con-
seil a décidé en même temps qu'il serait procédé à la ré-
vision des règlemens du Mont-de-Piété. 

Nous ne pouvons qu'approuver cette seconde partie de 
la délibération, mais nous comprenons difficilement que 
le conseil municipal n'ait pas cru devoir rendre ses vœux 
plus significatifs, en adoptant lui-même une mesure qui 
était demandée dans l'intérêt des classes pauvres, et dont 
le but était de dégrever les emprunteurs d'une partie des 
charges qui pèsent sur eux. 

— Isidore Daumalle, jeune homme de vingt quatre 
ans, comparaissait aujourd'hui devant la Cour d'assises 
de la Seine, présidée par M. Grandet, sous l'accusation de 
fabrication et d'émission de fausse monnaie d'argent 
ayant cours légal en France. Saisi, le 16 janvier dernier, 
en flagrant délit d'émission d'une pièce de cinq francs à 
l'effigie du Roi Louis-Philippe, et au millésime de 1842, 
il fut conduit immédiatement à son domicile , ou l'on fit 
une perquisition minutieuse. Il fut obligé , en présence 
des résultats que produisit cette mesure, de convenir de 
la coupable industrie à laquelle il demandait depuis long-
temps des moyens d'existence. 

Daumalle vivait avec une fille Pasquet, qu'il avait re-
tirée d'une maison publique du plus bas étage; quoique 
simple garçon charcutier, il a eu, lui aussi, ses petites 
bouffées de poésie ; et voici un échantillon des vers qu'il 
adressait à cette fille : 

Daumalle a été condamné à sept années de travaux for-
cés et à l'exposition publique. 

— Une jeune femme de 25 ans, remarquablement jo-
lie, et dont la toilette de fort bon goût est d'une élégance 
que l'on voit rarement en pareil lieu, était traduite au-
jourd'hui devant la police correctionnelle (6° chambre), 
sous la prévention d'adultère. Son complice a passé la 
quarantaine ; c'est un ex-beau, dont les cheveux grison-
nent, dont le ventre ballonne, et dont le nez trognonne. 

Un défenseur du beau sexe a dit que lorsqu'une femme 
se conduisait mal, c'était presque toujours par la faute du 
mari. L'affaire dont nous allons parler vient donner rai-
son à ceite proposition plus galante qu'exacte. 

Mme Gaumier se conduisait d'une manière exemplaire. 
Exposée incessamment aux regards dans un magasin 
tout étincelaot de dorures et de globes de gaz, elle sup-
portait les œillades dont elle était le point de mire sans 
embarras comme sans affectation, et savait retenir les 
plus téméraires dans les bornes du respect par la dignité 
de son maintien et la réserve de ses paroles. Cependant, 
son mari était tourmenté d'une jalousie vague qui ne sa-
vait à qui s'en prendre ni où se fixer. Ces sortes de ja-
lousies sont les plus tenaces, les plus terribles de toutes, 
en ce qu'il est impossible de s'assurer si les soupçons que 
l'on a sont fondés ou non. 

M. Gaumier imagina de confier ses secrètes agitations 
a un sien ami, camarade de collège, qui était reçu dans 
a maison familièrement et sans conséquence. It venait 

fréquemment demander la soupe à son ancien condisci-
ple, et Mme Gaumier avait pour lui ces prévenances sans 
façon auxquelles une femme s'habitue avec un ami d'en-
fance de son mari. 

Le camarade de collège, on lui doit cette justice, parut 
fort surpris des terreurs conjugales de M. Gaumier, et 
chercha à lui en faire comprendre l'injustice. Mais le ma-
ri insista, et finit par dire à son confident : « Si tu me re-
fuses, c'est que tu n'es pas mon ami, je ne te verrai plus.» 

Le brave garçon ne prouva que trop, à sou ancien con-
disciple, qu'il était toujours son ami. 

Pendant un mois environ, il fit en conscience son métier 
d'observateur. Quand Mme Gaumier devait sortir, il en 
était prévenu par le mari, et suivait discrètement la femme 
jusqu'à ce qu'elle fût rentrée au giron marital. De ce con-
tinuel examen, il résulta pour lui ce dont il était déjà sûr , 
à savoir que Mme Gaumier était le modèle des femmes ; 
mais il en résulta autre chose. Cet ami de la maison, qui, 
jusque là, n'avait pas fait attention à la femme de son ca-
marade, parce que, dès l'origine et à son insu même, il 
avait appris à la respecter, remarqua, dès qu'il fut chargé 
du rôle que lui confia le mari , que Mme Gaumier était 
réellement une bien jolie femme ; qu'elle avait les cheveux 
du plus beau noir, l'œil le plus doux, le sourire angéii-
que, un pied de Cendriilon et une taille de créole. Il se 
dit qu'un homme qui soupçonnait un telle femme n'é-
tait pas digne de la posséder, et il alla raconter à Mme Gau-
mier tout ce que son ami lui avait confié et la mission 
dont il l'avait chargé. Seulement, il se garda bien de dire 
qu'il était en exercice depuis un mois; il prétendit, au 
contraire, que cette proposition l'avait indigné, mais qu'il 
l'avait acceptée de peur que son mari n'en charg> ât un 
autre moins délicat que lui. Puis vinrent de ces petites 
phrases perfides sur le caractère des maris, sur leurs in-
jurieux soupçons, sur le bonheur dont ils n'étaient pas di-
gnes, et sur le triste sort des femmes qui, tenant une con-
duite irréprochable, n'avaient pas même, dans le cœur de 
leurs époux, la récompense qu'elles méritaient si bien, 
c'est à dire la confiance et les respects de l'homme auquel 
leur sort était uui. 

Mme Gaumier, irritée des injurieuses appréhensions de 
son mari, était dans une disposition d'esprit très favora-
ble aux disco îrs intéressés de l'ami de collège. Toujours 
est-il que M. Gaumier sut bientôt à ne pouvoir s'y mé-
prendre, qu'il était trompé par celui-là même dont il avait 
fait le gardien de son honneur. Cette fois il ne prit pas 
de confident, il se mit lui-même aux aguets ; il apprit 
bientôt qu'un petit appartement avait été loué, où Mme 
Gaumier faisait des visites journalières, et, selon l'expres-
sion dont il s'est lui-même servi devant le Tribunal en 
formulant sa plainte, il fut assez heureux pour faire 
constater le flagrant délit. 

Mme Gaumier ne sait pas répondre aux faits de la pré-
vention; elle ne se défend que par ses larmes. Son com-
plice, après avoir raconté tout ce que nous avons dit plus 
haut, rejette tout sur le mari, sur ses soupçons injustes, 
sur le rôle dont il l'avait chargé, et surtout sur l'occasion, 
cette grande tentatrice, qui fait beaucoup plus de péchés 
que de bonnes œuvres, 

Le Tribunal, malgré les efforts de M" Théodore Perrin, 
défenseur des prévenus, a condamné la dame Gaumier et 
son complice à trois mois d'emprisonnement chacun, et 
ce dernier, en outre, à 100 fr. d'amende. 

■ Kircher est un joli petit Allemand, prévenu, devant 
le Tribunal correctionnel, d'avoir frappé une femme. Il ne 
le nie pas, et il emploie tout ce qu'il sait de mauvais fran-
çais pour le dire, le redire encore, et s'en applaudir, 

M. le président : Dans une rixe de barrière qui a eu 
lieu le 18 mai, vous êtes prévenu d'avoir frappé la femme 
d'un ouvrier? 

Kircher : Non, moi bas pattu son vemme. 
M. le président : Dans l'instruction vous l'avez avoué. 
Kircher : Barton, m'sieu le Brésident, j'beux pas avoir 

pattu son vemme, il être que son maîtreze. 
M. le président : C'est toujours battre une femme. 
Kircher : Ah! ia, ia, houi, houi, tu d'même un vemme, 

Honorant tes vertus, aimable autant que belle, 
Ne différant des Dieux qu'autant que tu es mortelle, 
Désirée, dont les traits savent si bien charmer, 
Semblerait sur mon cœur devoir toujours régner. 

Après les vers venaient, dans les affections de Daumalle 
les sentences latines, qu'il arrangeait, bien entendu, à sa 
manière ; nous n'en rapporterons que deux : Pax huic 
domui et omnibus habitantibus : « Paix à cette maison et 
à ses habitans. » Velut ascendenti descendendum , ita 
et viveat moriendum : « Après avoir monté il faut 
descendre, après avoir vécu mourir. » 

Enfin, s'il fallait l'en croire, les sciences exactes ne lui 
seraient pas étrangères. Ainsi, il expliquait la présence 
des fourneaux, des substances métalliques, de l'attirail 
enfin du faux monnayeur dans sa chambre, par les expé 
riences de chimie auxquelles il se livrait. On lui fit ob-
server qu'à la rigueur la charcuterie peut se faire sans le 
secours de la chimie, aussi répondait-il qu'il faisait de la 
pierre infernale pour divers pharmaciens, ce qui a été 
'connu absolument inexact. 

Il a fallu conclure de là qu'il se livrait bien à la fabri-
cation de la fausse monnaie. Et comment ne pas conclure 
ainsi quand on trouvait chez lui, indépendamment des 
objets dont nous venons de parler, une foule de moules 
de toutes sortes, indiquant des fabrications de pièces de 
tous les règnes, et jusqu'à des moules portant l'empreinte 
du bonnet de la liberté ? Il s'est en vain défendu en 
disant qu'il n'avait jamais coulé la Liberté. Ses juges 
ont pu rire de la saillie, mais ils ont déclaré constantes 
la fabrication et l'émission de fausses pièces d'argent 
ayant cours légal en France. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 
Glandaz, et combattue par M* Cauvain. 

Les jurés ayant admis des circonstances atténuantes, 

ia. 

M. le président : Quel motif vous a fait frapper cette 
femme? 

Kircher : Le modiv, il était pon, très pon, la temoiselle 
elle ma vigé galote la bremière, sur mon tête 

M. le président : Cela n'est guère probable ; une fem-
me ne frappe pas ainsi un homme sans avoir été provo-
quée. 

Kircher : Si, si , pien frai , mon brésident ; donné elle 
galote la bremière sur mon tête; j'avre regarté mon châ-
teau qu'il était tout ablati, mais che tisais rien; c'est gaod 
j'ai fu mon bipé qu'ii édait cassée que j'avre été en goière, 
et j'ai vigé des galotes aussi à la temoiselle : voilà le bipe 
(il montre les deux morceaux de sa pipe cassée). 

M. le président : Cela serait-il vrai , vous ne seriez pas 
exensable d'avoir frappé une femme. 

Kircher : Si, si, moi pien fait mon tevoir ; tans mon 
bays, les tames, quand cassent les bipes aux hommes, tu-
jurs des galotes. 

La demoiselle nie avoir donné le premier coup, mais en 
même temps elle laisse soupçonner qu'elle n'a pas été 
étrangère à la catastropha de la pipe. En l'absence de 
tous autres témoins, Kircher a été renvoyé de la plainte 
tans dépens. 

—La femme LamaacheUe est une vagabonde émerite, et 
déjà même bien avant sur le retour. Elle paraît, au reste, 
avoir une grande habitude de la police correctionnelle, 
où elle semble se trouver eii plein pays de connaissance, 
et cela se conçoit quand on apprend que c'est aujourd'hui 
pour la quatorzième fois-qu'olle a maille à partir avec la 
justice, et toujours pour le même motif. 

M. le président : Vous êtes donc incorrigible? 
La femme Lamanchette : C'est à craindre, président; à 

mon âge on ne se corrige g^ère, et le pli est trop pris de-
puis trop longtemps. 

M. le président : Vous avez été arrêtée en état de vaga-

bondage? . 
La femme Lamanchette : En apparence, je ne dis pas 

non; mais en réalité, y a erreur du gouvernement, et je 
le prouve par rron domicile. 

M. le président : Mais si vous avez un domicile, com-
ment se fait il qu'on vous ait surprise couchée et dormant 
sous les piliers d*;s halles? 

La femme Lamanchette : C'est qu'on est si bien la pour 
boire de l'eau-de-vie toute la nuit! et je l'aime tant l'eau -
dc-vie! 

En faisant cette exclamation profondément bachique, la 
prévenue passe et repasse sa langue sur ses lèvres, com-
me pour y chercher encore quelques gouttes de sa liqueur 
favorite. 

M. le président : Avez-vous des moyens d'existence ? 
La femme Lamanchette : Certainement, puisque je bois, 

et on ue me fait jamais de crédit, et c'est dommage, miis 
on a bien raison. Je gagne fort gentiment ma boisson 
à vendre des bouquets ou des allumettes, selon la saison. 

M. le président : Lors de votre arrestation, il y avait 
déjà quelque temps que vous n'aviez paru dans votre 
garni. 

La femme Lamanchette : Ah dam ! y avait trois jours 
et trois nuits que je m'en donnais sans vouloir me dé-
ranger, pourquoi que je n'avais pas voulu quitter l'en-
droit. Eh bien, vrai, vous me croirez si vous voudrez, 
j'en ai bu, j'en ai bu, et malgré tout ça, je n'ai pas en-
core pu aller jusqu'au fond de ma bourse, y'm' restait en-
core 15 centimes, comme qui dirait trois petits verres ; — 
en prison, c'est du bien perdu. 

Le Tribunal condamne la femme Lamanchette à un mois 
de prison. 

— Des vols nombreux, accomplis tous dans les mêmes 
conditions d'effraction , d'escalade et de fausses clés , 
avaient été commis depuis trois mois environ dans le 
quartier de l'Hôtel-de- Ville et des Arcis. C était au préju-
dice des marchands de vins, des fruitières, des gargoliers, 
et autres commerçans de menu détail que ces vols se 
commettaient toi jours ; on s'introduisait la nuit dans 
leurs caves, dans leurs arrière-boutiques, daus leurs 
resserres à provisions, et on en enlevait, en brisantles poi-
tes, les meubles et les armoires, tout ce qui présentait 
quelque va'eur. 

La police à laquelle des déclarations identiques étaient 
transmises, avait étendu sa surveillance sur ces deux 
quartiers. Vers le milieu de la dernière nuit, cette mesure 
a eu pour résultat l'arrestation de l'audacieux auteur de 
ces vols. 

Une ronde, composée d'un brigadier et d'agens, ayant 
aperçu vers minuit dans les environs de l'Hôtel-de -Ville 
un homme à allures suspectes, l'observa, et parvint à le 
voir un peu plus tard retirer d'une gargouille ouverte de-
vant la maison u° 23, place de l'Hôtel-de-Vdle, deux pin-
ces dites monseigneur , qu'il cacha aussitôt sous sa 
blouse. Cet homme, qui ne se doutait pas de la surveil-
lance dont il était l'objet, une fois nanti de ces inslrumens 
d'effraction, s'enfonça dans les rues tortueuses du quar-
ties des Arcis. Arrivé rue de la Tannerie, et après s'être 
assuré que personne ne se trouvait dans la rue, il péné-
tra dans la maison n* 7, dont il referma sur lui la porte 
d'allée. 

Evidemment cet individu venait là pour commettre un 
vol. Les agens cernèrent donc les deux issues de la rue 
pour être certains de s'assurer de sa personne lorsqu'il se 
retirerait. Eutre deux et trois heures la porte de l'allée 
s'ouvrit ; l'homme reparut, et, après avoir regardé si 
personne ne pouvait le voir, il descendit la rue dans la 
direction du quartier Saint-Martin. En ce moment, la 
ronde de nuit l'enveloppa, et le brigadier lui mit la main 
sur le collet. Mais lui, se méprenant sur l'intention de 
ceux qui l'arrêtaient ainsi Sur la voie publique, et les 
voyant revêtus de blouses, crut avoir affaire à des vo-
leurs. Sans se troubler donc le moins du monde, et com-
me s'il eût été entouré de compagnons : « La plaisanterie 
est bonne, leur dit-il en langage d'argot ; vous ne ferez 
pas vos frais ce soir, je suis un bwrdi voleur comme vous, 
et la preuve, c'est que je ne marche pas sans mes outiis! » 

En disant ces mots, il retirait de dessous sa blouse les 
deux pinces à effraction et un trousseau de fausses clés 
qu'il montrait au chef de ronde, lequel s'empressa de les 
saisir. 

Conduit au poste, cet individu fut trouvé porteur d'un 
couteau catalan, d'allumettes chimiques et autres objets 
qui ne quittent jamais les voleurs. Le marchand de vins 

qui occupe la boufîque formant le rez-de-chaussée de la 
maison n" 7 rue de la Tannerie, où cet homme s'était in-
troduit, ayant été réveillé, on examina les lieux, et on re-
connut que la trappe d i sa cave donnant sur l'allée avait 
été brisée en partie. Toutefois le voleur n'avait pu y pra-
tiquer une ouverture assez large pour lui livrer passage 
parce que le marchand ayant déjà été volé de la même' 
manière il y a trois mois, avait fait appliquer des barres 
de fer en dessous et en travers de sa trappe. 

Le voleur de nuit, qui a été reconnu pour un libéré, a 
été mis à la disposition de la justice. 

— Des difficultés qui se sont élevées sur la question 
des salaires entre les compagnons charpentiers et les maî-

tres propriétaires de chantiers, a eu pour conséquence , 
depuis hier matin , le chômage complet des travaux de 
charpente dans toute l'étendue du département de la 
Seine. Les ouvriers et compagnons charpentiers ne se 
sont du reste jusqu'à ce moment livrés à aucune démons-
tration hostile, m même illégale, et il y a tout lieu d'es-
pérer que le conflit d'intérêts qui a causé le chômage sera 
facilement aplani , et que les travaux reprendront sans 
plus longs retards. 

— Dans la saule journée' d'hier lundi, on arrêté à la 
barrière Rochechouart et dans différens cabarets des 
boulevards avoisinans, six forçats ou réclusionnaires li-
bérés en état d'infraction à leur ban de surveillance. Un 
de ces individus, jeune homme de vingt-sept ans qui a 
déjà subi cinq années de réclusion, a cherché à se don-
ner ia mort par strangulation, en se pendant à l'aide de 
sa cravale aux barreaux delà fenêtre du violon où il avait 
été enfermé au poste de la barrière Rochechouart. 

De prompts secours l'ont rappelé à la vie ; mais inter-
rogé sur les causes de sa tentative de suicide, il a mani-
festé le regret d'avoir été sauvé par la vigilance du chef 
de poste. « J'ai déjà passé les plus belles années de ma 
vie en prison, a-t -il répondu, me voilà arrêté et inévita-
blement condamné pour rupture de ban: il faudra encore 
rester en prison, puis ensuite être encore soumis à la sur-
veillance. Dans une pareille position, il vaut mieux en fi-
nir; j'ai échappé cette fois, mais j 3 recommencerai à la 
première occasion. » 

— On a arrêté avant-hier, à Belléville, le chef d'un ate-
lier important, sous prévention de s'être iivré, comme au-
teur ou comme complice, à la fabrication de fausses piè-
ces de monnaie. C'est eu vertu d'un mandat et d'une com-
mission rogaloire décernée par le juge d'instruction du 
parquet de Meaux que cette arrestadon a été opérée par 
le commissaire de police de Belleville. Il paraîtrait qu un 
jeune apprenti de l'atelier, ayant été arrêté à Meaux en fla-
grant délit d'émission de fausse monnaie, aurait, dans ggg 
réponses devant le magistrat interrogateur, révélé des faits 
qui tomberaient à la charge de son maître. 

L'apprenti arrêté à Meaux a été, du reste, dirigé 
sur 
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Paris., et l'affaire peut, dès ce moment, s'instruire contra-
dictoirement. 

—■ La police vient d'arrêter un individu qui prend la 

qualité de rai rchani de vins, et qui tenait au milieu des 

champs, c ntie ISlontrouge, Vaugirard et le village de Plai-

sance, une f-orte de Tapis-Franc , et chez lequel se réu-

nissait une association de malfaiteurs de la catégorie dite 

yoleurs an charriage. On a trouvé dans son cabaret , où 

il était difficile de le surprendre sans être aperçu long-

temps à l'avance, l'assortiment complet des costumes 

dont se revêtaient les voleurs qui fréquentaient son éta-

blissement, et y trouvaient dans l'occasion asile pour la 
nuit. 

Cinq individus ont été arrêtés en même temps que le 

, caharetier ; l'un d'eux est un voleur célèbre, condamné, 

maintes fois, et qui en dernier lieu, transféré de Paris, 

où l'on venait de prononcer contre lui la peine de cinq 

années de réclusion et cinq annés de surveillance, à Saint-

Marcellin, où il devait comparaître en Cour d'assises pour 

d'amres faite, s'était évadé près d'Auxerre. 

On a saisi dans le cabaret un assez grand nombre d'ob-

jets provenant de vols, entre autres une somme de 623 fr. 

dérobée par une fille Levy, ainsi que deux montres d'or, 

à une dame Gérard, horlogère. 

— Erratum. — C'est M« Blondel, et non M
e
 Borel, qui a 

plaidé pour le syndic de la faillite Lireux, dans l'affaire con-
cernant la pièce de M. Destigny (de Caen), intitulée : la Nièce 
d un Roi, et dont nous

i
 avons parlé dans notre numéro de 

dimanche dernier. 

VARIÉTÉS 

DE LA RÉFORME DU RÉGIME HYPOTHÉCAIRE , ou DES PRINCIPA-

LES AMÉLIORATIONS A INTRODUIRE DANS LA LOI PROJETÉE 

SUR CETTE MATIÈRE , par M. CHARLES DE SAINT NÎXEKT 

docteur en droit, et auteur du Traité des Faillites et 
Banqueroutes. 

S'il est un sujet à l'ordre du jour parmi les jurisconsul -

tes, c'est assurément la réforme du régime hypothécaire. 

Elle'n'est encore qu'une espérance ; mais déjà, et par an-

ticipation, la loi qui n'a pas cessé de nous régir est mise 

au rang des puissances déchues. Chacun a son reproche à 

lui faire, son article à effacer, son article à proposer • les 

Cours souveraines s'assemblent, les corps savans délibè-

rent, et le gouvernement prête une oreille attentive aux 

conseils de leur expérience ou de leur doctrine. 

Au-dessous de ces travaux collectifs et de ces vœux of-

ficiels, il faut placer les essais individuels, qui compensent, 

par l'unité de vue qui les a inspirés, l'autorité qu'ils ne 

sauraient avoir. Le législateur ue les consultera pas sans 

fruit : on peut encore écouter un simple jurisconsulte 
après avoir entendu les réponses des prudens. 

Qu'il nous^soit donc permis de nommer avec honneur 

l'ouvrage de M. de Saint-Nexent. Parmi beaucoup de 

qualités qui le distinguent, ce que nous voulons y louer 

avant tout, c'est la sagesse et la mesure. L'auteur ne se 

laisse point entraîner à d'ambitieuses théories ; de notre 

système hypothécaire, tel que l'a fait le Code civil, il ne 

veut ni tout conserver, ni tout détruire; dans ses idées il 

y a souvent de la hardiesse,' il n'y a jamais d'exagéra-

tion : c'est un esprit juste, parce que c'est un esprit mo-
déré. 

Clair et méthodique dans les développemens de son ou-

vrage, il l'a divisé en cinq chapitres : 1» de l'Organisa-

tion et de la publicité des droits réels ; 2" de l'Hypothèque 

légale; 3° de l'Hypothèque judiciaire; 4" de l'Hypothè-

que conventionnelle ; 5° des Privilèges. 

Tel est le cadre dans lequel viennent se poser tour a 

tour les nombreux problèmes que soulève cAte matière 

importante. Il ne nous appartient pas même de les indi-

quer, mais M. de St-Nexent présente à ses lecteurs tous 

les élémens nécessaires pour les résoudre : discussions 

doctrinales, exposé des législations étrangères qui modi-

fient corrigent ou dénaturent la nôtre, il a puise a toutes 

les sources, il s'est- éclairé de toutes les lumières ; enfin 

il a fait un ouvrage de conscience, car avec tant de maté-

riaux à mettre en œuvre, tant de recherches à faire, il a 

eu le secret et le temps d'être court. 

M. de S lint-Nexeni a un faible pour la loi de brumaire 

an VIIj.il aime à faire des emprunts au Code des Deux-

Siciles, auquel il doit le germe d'une de ses idées les plus 

heureuses; mais il a une aniipathie protonde pour le sys-

tème allemand, qui sacrifie l'hypothèque légale, et avec 

elle les intérêts des femmes et des mineurs, aux intérêts 

des tiers et à la nécessité de l'inscription. 

Le principe de l'hypothèque légale est pour lui un 

principe sacré, car il repose sur une idée morale. U s'a-

git donc non de le détruire, mais de le régler, d'assurer 

la publicité qui avertit les tiers sans effacer l'hypothèque 

qui protège ia faiblesse. Pour concilier ces deux intérêts, 

ce n'est pas ie mari qu'il faut charger de prendre inscrip-

tion sur lui-même, ce ne sont pas les parens de la femme 

auxquels il faut imposer un devoir qu'ils ne remplissent 

jamais; c'est au notaire qui passe le contrat de mariage 

ou l'acte de donation, c'est au receveur de l'enregistre-

ment qui reçoit les déclarations de mutation après décès, 

C'est au p;é«'dent du conseil de famille, en cas de- tutelle, 

qu'il convient de confier, sous des peines sévères lo ■ 

d'inscrire l'hypothèque légale dans un délai détermhv
 8 

Cette idée est empruntée au Code des Deux-Sicil 

faut voir comment M. de Saint-Nexent l'applique à ]*'\ ^ 
gislation française en la complétant. '

s
~ 

Il traite avec le même soin toutes les grandes quesf 

qui préoccupent et divisent les jurisconsultes : la né'
0

"
8 

sitéde la transcription pour assurer à l'égard des tiersti 

transmission non-seulement de la propriété, mais det 

les droits réeb; la restriction de l'hypothèque judici°"
US 

aux biens présens; l'extension de l'hypothèque conv"^ 

tionnelle, à moins de clause contraire, à tous les biens 0°" 

le débiteur possède au moment où il la constitue- la si 

plification des formalités de l'inscription, suite heureu
0
" 

et nécessaire de soa système; la dispense da renouvelle
6 

ment décennal, telles sont les idées principales répandue" 

dans cet utile ouvrage. On peut ne pas les approuver 

toutes, mais toutes sont dignes d'un examen attentif et 
d'une discussion sérieuse. 

Il est un point sur lequel tout le monde sera d'accord 
avec l'auieur : 

L'unité est le premier caractère d'une bonne loi ;
 Un 

Etat voisin montre quel prix il y attacha en confiant à 

une seule plume la rédaction de son Code; mais sous le 

feu croisé des opinions contraires, au sein d'une assem-

blée nombreuse, les amendemens improvisés ont été l'Z. 
cuei! de plus d'une loi. Aussi a-t-on dit souvent que si 

nos Codes étaient à faire, ils ne se feraient plus mainte-

nant. C'est pure calomnie, sans doute, et, avec M. dè 

Saint-Nexent, il faut prier nos législateurs de nous l
e 

prouver, en ne permettant à aucun amendement de se 

produire avai.t d'avoir été soumis à la commission, et ap-
prouvé par elle. 

PAILLET, ancien bâtonnier. 

Chez CATARD, éditeur, rue du Marché-Saint-Honoré, 4.1 

VERSAILLES. 
• Edition in-8°, partie historique, en cinq .volumes. 

Layrentier volume est en vente, et contient 150 sujels. — Cet ouvrage paraît pair 
livraisons de 50 centimes. Chaque volume se compose de 18 livraisons ; chaque li-
vraison se coro-pose de 8 paires de texte et de 5 il (i feuilles de gravures à un ou plu-
sieurs sujets LE SIMPLEMENT AU GKAND OUVRAGE continue h paraître deux 
fois par mois. 

SU 

PATOHEI, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
IAOÏTTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

W 13 M S9 MI M. 
SALLE VALENTINO, rue Sa

:
nt-Honoré, sont visibles tous les jours de 2 à 4 heures de relevée et de 8 à 10 h. du soir 

LA COLLECTION INDIENNE DE M. CATLIN 
ET 

LES DOUZE INDIENS I0WAYS, 
Revêtu, de leurs Costumes nationaux, et exécutant leiTs Panses, leurs Chants et leurs JeuT, tels qte le Tir à l'are, 

les Danses de guerre, et; l'Our», du Sca p, et !e jeu de la Sandale indienne. 

PRIX ri'ESTKÉE : I fV'^c; "laces résprvrec, 2 francs. — Les Enfans paieront 1 franc à toutes places. 

LES MEDECINS DE PARIS 
JIU&ÉS PAR MÎURS ŒUVRES, 

Ou STATISTIQUE SCIENTIFIQUE ET MORALE 
Mes 8'"i&fJ> Mëiïi'risis rte Pétris, 

1 VOL. W-8° DE 636 PAGES , 9 FR. 

Par C. SAC H AI LE ( DE LA BARRE ), Docteur en Médecine de la Faculté 
de Paris , etc. 

Je donne nn démenti à qui prétendrait avoir 
acheté mes éloges ou payé mou aÛeuW. 

Seule admise à l'Exposition. 

A 5 CENTIMES LA BOUTEILLE. 

Rue Saint-Honoré , 398 (400 moins 2). 
(au premier étage, et non eu boutique). 

H». Fèvre. — Peadre-D.Fèvre, 
pour faire i l'instant : Eau de Scltï, 

Limonade gazeuse, Vin de Champagne, 

20 bouteilles, 1 fr.; très-fortes, 1 fr. 60c. 
»V Limonade gazeuse tant citron, 1 fr. 50 c. A 

D 
COLORIfiE RONDEAU, 

Ou glace de légumes, pour potages gras et 
maigres, sauces et roux. 

m VARICES 
Et autres maladies des membres, 

lias de I^e Perdriel 
pharmacien, a Paris. Faub. Montmartre, 7 j 

INVENTION ET PERFECTIONNEMENT. 

APPAREIL PÉRIODIQUE 
AVEC CEINTURE, A I/USAGE IMES DAMES, 

APPLICABLE AUX VIEILLARDS ET AUX ENFANS ; 

APPROUVÉ PAR LES PLUS CÉLÈBRES MÉDECINS , ET SOUS LA SURVEILLANCE ET LA DIRECTION IMMÉDIATE 

D'UN DOCTEUR EN MÉDECINE DE LA FACULTÉ DE PARIS. 

PROPRETÉ, IMPERMEARJX1TÉ, SALUBRITÉ, COMMODITÉ, SIMPLICITÉ, ÉCONOMIE, sont les avantages immenses que *s 
Dames trouveront dans l'emploi MENSUEL de cet ingénieux appareil. —Prix : de 10 à 30 francs. 

LES DAMES sont invitées à venir visiter les Salons de vente, desservis uniquement par des Dames, RUE NEUYE-DES-PET1TS-
CHAMPS, n» 39, au premier.—Ecrire franco & m*™ DAVÉNE, en indiquant la qrosseur de sa taille. 

M U CERCLES ET il BOUTEILLES 
RENDUS FRANCO A DOMICILE. 

S'àje de la Société : Succursale : 

R. MONTMARTRE, 171 . R. DE LODÉON, 30. 

V 'ffis EN EonTiiiu.ES, de 4tâ c. à V fr. 

VINS EN CERCLES , de 3S5 à 4âOO fr. 

A PARIS, les curieux peuvent prendre lecture (le cet ouvrage au SALON 
LITTERAIRE B.E LA TENTE, Palais-Royal, Galerie Montpensier, 6 , 

au premier; et au Cabinet Littéraire de BLOSSE, passage du Commerce, 
carrefour Bussy. — La séance est de 30 c. 

XA'AWCIEIVNE Maison Mt I FFEirrE t'Bl , fondée en 
1778 à Paris et depuis 1793, a'ue den Petits- /£t«*y»«sPi.*»#, 11, 

a vu s'effectuer, la dissolution de la Maison Btoff ventt-Sjiiffrv-
S fit 3- en octobre 1842 (voir l'Almanacli du Commerce-fif^fs»» , 
1845 , pages 183Zi à 1837).—Le vérilaïpîe Btnb ft'»fi-ayt*M-
Mttiqaee de Jfstsffectetw ne doit pas être confondu avec les 
remède* des S" Smàa'nwdeaaa de St-Gervais, i'Imu-
tatonot. (C7«. Albert, ) et BSelUnl. — L'ouvrage annoncé ci-
dessus apprend ce qu'on doit penser du traitement de ces trois médecins. 
Quant au îSot» de Btayveeeaa- 1 taffeeteur, qui a subi tant 
de modifications en 15 mois, et qui est annoncé dans les journaux fran-
çais et étrangers, avec un rabais de 40 p. 0|o, il faut dire que MM. Boy-
veau fils ne coopèrent plus en rien à la fabrication, à l 'annonce et à la 
vente de ce remède exploité aujourd'hui par le S'Giraudeaude St-GervaU. 

chirurgien et ittécantie. DENTISTE 
Des collèges de Paris, pose les dents et râteliers perfectionnés sans extraction, vu l'em-
baumement qui calme la douleur et arrête la carie. Galerie Véro-Dodat. 33. Voir ses ou-
vrîmes d'exposition, au magasin d'instrumens de musique, 28, même galerie. 

lia CONSTIPATION détruite 
complètement, ainsi que les Glaires et les Vents, par les Bonbons rafraîchissans de DUVI-
GNAU , sans l'aide de lavemens ni d'aucune espèce de médicamens. Rue Richelieu, 66. 

NIALADIESdas GENCIVES dcia BOUCHE 
TRAITEMENT par le docteur L. COURRAUT, etc. Toujours rue de Provence, 61, de 

midi à quatre heures. 

Insertions, i[ fr. S5 e. lit ligne. 

BAINS 
(Près eiii . ) 

Les Eaux minérales de Hombourg jaillissent à deux 
cents mètres au-dessus du niveau de la mer. Elles sont si-
tuées au pied des montagnes du Taunus. A ces eaux, dont 
la réputation est si bien établie en Allemagne, viennent se 
joindre de nouvelles sources, qui , par l'intensité de leur 
minéralisation et l'énergie de leur action dans certains 
états morbides, s'élèvent à l'un des premiers rangs parmi 
les eaux minérales de l'Allemagne. 

Les sources de Hombourg sont au nombre de cinq. Elles 
ont été analysées par le savant professeur Liébig. Malgré 
les différences qui existent entre ces diverses sources, ces 
eaux peuvent être considérées comme un même médica-
ment diversement modifié. Les principes minéralisateurs 
restent les mêmes ; il n'y a de différence que dans leur 
quantité et leurs proportions. Et c'est un avantage pré-
cieux pour les médecins de pouvoir adapter à chaque cas 
individuel l'eau qui lui convient; ou, en changeant de 
source, de pouvoir modifier le traitement pendant le cours 
de la maladie. 

L'usage interne de ces eaux est d'une efficacité con-
stante, surtout quand elle est prise à la source ; car alors 
l'air vif des montagnes , le mouvement , la distraction, 
l'absence des affaires , concourent à augmenter l'action du 
médicament. 

Les eaux de Hombourg sont stimulantes, toniques, réso-
lutives et purgatives. Elles conviennent dans tous les cas 
où il s'agit de modifier les fonctions perverties de l'estomac 
et des intestins , en portant une stimulation particulière 
sur ces organes, lorsqu'il faut activer la circulation abdo-

minale, exciter les organes sécréteurs, régulariser la nutri-
tion et l'assimilation. Elles sont préconisées avec le plus 
grand succès dans les engorgetnens du foie et de la raie, 
l'hypochondrie, l'ictère, les hêmorrhoïdes et les constipa-
tions opiniâtres. Les maladies des voies urinaires et, ré-
nales, la dialhèse calculeuse et la goutte, dépendant du 
dérangement des fonctions digestives , en obtiennent 
d'heureux résultats. 

La ville de Hombourg n'est pas restée stationnaire de-
puis quatre ans que ses eaux minérales ont obtenu une 
réputation si justement méritée. Une nouvelle ville s'est 
créée à côte de l'ancienne, et de nouveaux hôtels et des 
maisons particulières y offrent aux étrangers tout le con-
fort et tout le luxe des établissomens de bains les plus re-
nommés. 

Les forêts qui entourent Hombourg comme une riche 
ceinture ont été percées de sentiers et de roules carros-
sables, de manière que les promeneurs peuvent parcou-
rir facilement les sites si pittoresques du Taunus, le Feld-
berg, la roche d'Elisabeth, les chênes de Luther, lu mine 
d'or, etc., etc. 

Les entrepreneurs des Eaux minérales ont fait construire 
un magnifique Casino, qui, par la beauté de son architec-
ture, sa bonne distribution et le luxe de ses décors, sur-
passe tout ce qu'on a vu jusqu'à ce jour sur les bords du 
Rhin : il contient une superbe salle de bal, une salle de 
concerts, des salons pour les jeux de trente et quarante et 
de roulette, un cabinet de lecture où se trouvent la plu-
part des journaux allemands , français , anglais, russes, 

belges et hollandais, une salle de café, un divan donnant 
sur une belle terrasse en asphalte, et une superbe salle à 
manger, avec table d'hôte servie à la française, à ime heure 
et à cinq heures. 

L'excellent orchestre du théâtre de Mayence se fait en-
tendre trois fois par jour : le matin, aux sources; l'après-
dinée, dans les jardins si beaux du Casino ; et le soir, dans 
la grande salie de bal. 

Les concerts , les bals et les fêtes de toute espèce s'y 
succèdent sans interruption. 

Les administrateurs, qui ne reculent devant aucun sacri-
fice pour rendre cette place de bains aussi agréable que 
possible aux étrangers, ont affermé vingt mille hectares de 
forêts et de plaines, où le gros et le petit gibier se trouvent 
en abondance, ainsi qu'un parc de réserve pour les 
grandes chasses de l'arrière-saison et de l'hiver. Le Casino 
de Hombourg a, jusqu'à présent, seul le privilège de rester 
ouvert pendant tonte l'année, et la continuation des jeux 
de hasard, des bals, des concerts et des chasses, fait que, 
même pendant la saison d'hiver, cette résidence attire une 
société nombreuse et choisie et qui s'y rend de toutes les 
parties de l'Europe. 

On se rend de PAHis à KOE2BOTJI1G en 42 heures, 
en passant par MAYENCE et FRANCFORT j on va en 
une heure et demie de FRANCFORT à HOMBOURG; 

en deux heures et demie de MAYENCE à HOM-

BOURG j des omnibus et des voitures de la poste font le 
trajet toutes les heures. 

;ti<3icAtiqHii e» justice. 

' Etude de M» CIIARPKNTIER, avoué à 
Paris, rue St-Honoré, 108. 

Vente sur licitalion , au plus offrant et 
dernier enchérisseur, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, en six 
lots, dont les trois premiers pourront être 
réunis ensemble, ainsi que les trois der-
niers, • 

D'une 

propriété 
compoEée de 

T LOIS MAISONS 
situées à Paris, rue de Picpus, 40, « et 44, 
d'un grand Marai» , situé à gauche de la 
Maison rue de Picpus, 44, et donnant d'un 
bout rue de Picpus, et de l'autre bout sur 
la rue de Reuilly, où il porte le n« 107 bis. 

L'adjudication aura lieu le samedi 21 juin 

i8«- , . 
Mises à prix. 

»« lot, d'une contenance de 6,815 mètres 

58 cent. lï.oot» fr, 
v lot , d'une contenance de 

6,803 mètres 43 cent. 
30 lot, d'une contenance da 

6 ,027 mètres 26 c. 
(Le produit brut de ces trois 

premiers lots est de 2,800 fr.) 
4> lot. Maison rue de Picpus, 

44, avec jardin, d'un produitbrut 

de 300 fr. 
5e lot, Maison située même rue, 

42, avec jardin, d'un produit de 

1.000 fr. . , 
6» et dernier lot. Maison située 

même rue, 40, avec jardin, d'un 
produit brut de 800 fr. 

Total des produits : 4,900 fr. 

10,000 

12,000 

2,000 

3,000 

6,000 

Total des mises à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemen» : 
1» Audit Mi CHARPENTIER, avoue pour 

6Ui*
a

A il« Tronchon, avoué colicitant, de-
meurant à Paris, rue St Antoine, 110 ; 
m

E
" pour voir les lieux, aux divers loca-

taires et fermiers. 

m- Etude de M» Eugène RASCOL, avoué, 
rue Vivienne, 8, à Paris. 

Adjudication, en l'audience des du 
Tribunal de ia Seine, le mercredi 2 juillet 

1845 
D'UNE BELLE ET 

Grande maison» 
nouvellement construite et fraîchement dé 
coree, au coin des rues Boursaullet Pigalo 
portant sur celte dernière le n« 2. 

Sur la mise i prix da 160,000 fr. 
L'adindicataire aura à prendre les glace» 

pour 6,000 lr. 

S'adresser pour les r^nseignemens : 
A M» RASCOL, avoué poursuivant; et aux 

avoués colicilans : M» Poussier, rue de Clé-
ry, 15; M« Picard, rue du Port-Mahon, 12; et 
à M« Meunier, notaire, rue Coquillière, %t, 
à Paris. (3472) 

Etude de Me RONNHL DE LONGCHAMP, 
avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

Vente sur licitation, le mercredi 2 juillet 
i»«, 

En l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, au Palaii-de-Justice À Paris, une 
heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
cour, jardin et dépendances, sis à Paris, 
boulevard Mont-Parnasse, 26 bis, ruelle des 
Epinettes, 6. 

Le jardin, clos de murs, est planté d'ar-
bres â fruits et cultivé par partie en jardin 
polager. 

Le revenu brut actuel, non compris le 
logement qu'occupent les vendeurs, est de 
3,14» (r. 

U est susceptible d'une grande augmenta 
tion. 

Mise à prix : 25,noo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« BO^SEL DÉ LONGCHAMP, avoué 

poursuivant la vente, dépositaire des litres 
de propriété et d'une copie du rallier des 
barges, demeurant à Paris, ruo de l'Arbre-

Sec, 48 ; 
2» A M» Boncompagne, avoué colicitant, 

demeurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 52 
3» A M» Hubert , notaire, à Paris, y de 

meurani, rue St-Martiu, 28S. i3470) 

HT" Etude de M» GHAUVEAU, avoué à 
Paris. 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criées, au Palais-de-Justice â Paris, le mer-
credi t juillet 1845, une heure de relevée, 

UNE Ml ON 
sise a Paris rue de la Verrerie, 77, et rue 
delà Poterie, 13. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

Produit susceptible d'augmentation, en-
viron : 1 1,00(1 fr. 

11 pourra être accordé nn délai de plu-
sieurs années pour la paiement de la moi-
tié du prix. 

S'adresser : 1» A M' GHAUVEAU, avoué 
poursuivant, place du Châtelet. 2 ; 

2» A M" Comartin jeune, avoué, rue St-
Denis, 374 ; 

3» A M« Viefville, notaire, quai d'Orléans, 
4; 
£4» A M. Fauconnier, rue de la Verrerie, 

77. (34'8J 

MncietêK rwiiinierciui*;»». 

]uin 1845, société BERTIN et IRERLET, li-
sez : doreur sur cuirs, au lieu da : doreur 
sur cuivre. 

Etude deM« CHALE, avocat-agréé, rue des 
Fille»- Saint-Thomas, 13. 

D'un acte sous signatures privées, en da-
te à Paris du 3 juin i84s, enregistré. 

Entre M. Antoine-Barthé'emy BOURCIER, 
négociant, demeurant à Vaugirard, rue de 
Sèvres, 65; 

Et deux autres personnes dénommées au-
dit acte comme commanditaires. 

Il appert que la société formée en nom 
collectif et en comtnanditeenlre les susnom-
més, par acte sous signatures privées, en 
date du l«r août 1842, sous la raison BOUR-
CIER et C«, pour la fabrique et le commerce 
de liqueurs dans une maison sise à Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 65, qui devait prendre 
fin au 31 juillet is4S, a été prorogée pour 
sa durée jusqu'au 30 septembre 18 «7. 

Pour extrait : T. CHAIS, (4173) 

ERRATUM. — Dans notre numéro du 7 

jugeintm au frtounut etc ^ermmerc* ^ 
ira, d\ 9 JUIN ,845, ni iiclarint ia 

faillite ouverte et en t*tMt movUoire-
menl l'ouverture audit jour ■ 

Du sieur CAUT neveu, tailleur, rue des 
Colonnes, 4, nomme M. Delon juga-commis-
saire,et M. Defoix, rue St-Lazare, 70, syn-
dic provisoire ($<> 5254 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. hs créanciers : 

D'un acte fait sous signatures privées, 
fait double à Paris, la 3 juin 1845, enre-
gistré. 

Fait enlre: 1« M. Adolphe MARIS, fabri-
cant de pattes de bretelles, demeurant à Pa-
ris, rue Simon le-Franc, 19, d'une part; et 
2° M. Joseph-EugèDe DAUPHIN, ancien do-
reur sur métaux, demeurant a Paris, rue 
Sioion le-Franc, t9, d'autre part. Il résulte 
qu'il a été formé entre les susnommés une 
société en nom collectif pour l'expjoitation 
d'un fond* de commerce de fabricant de 
pattes da bretelles. 

Le siège de la société est établi à Paris 
rue Simon-le-Franc, 19. La raison sociale 
est MARIN DAUPHIN; chaque associé aura 
la signature sociale. 

Il a été dit que la société serait d'une du-
rée illimitée, à dater du 12 mai précédent, 
époque â laquelle ses effets ont dû remon-
ter; qu'elle serait dissoulo seulement 'oit 
par le décès de l'un d'eux, soit par la volonté 
manifestée au co associé par écrit bix mois 
à l'avance. 

L'apport de M.Marina été du fonds de 
fabricant de pattes de bretelles qu'il exploi-
tait susdite rue Sinion-le-Franc, 19; et celui 
de M. Dauphin d'une somme de (,'.oo fr. 

Pour extrait. (4)74) 

'KVihutnui de commercet 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal du commerce de 
Paris, du is nui 184S, gui diclannt 

la faillite ouverte et t» tlxint vovisoire-
■MW l'ouverture audit jour : 

Du sienr Prospnr HERVÉ, anc. fab. do 
colle, rue des Blancs-Manteaux, 13, nomme 
M. Milliet juge commissaire, et M. Hauss-
mann, rue St-Honoré, as», syndic provi-
soire (N» 5210 du gr.); 

«OMINATIONS DE SVNDICS. 

Du siear TARASSE, tailleur do pierres, 
à St-Maur-les Fossés, le 16 juin à 2 heures 
>;N« 5109 du gr.): 

Des sieurs BRETEAUet PICHERY, librai-
res, passage de l'Opéra, personnellement et 
comme associés, la 16 juin à 9 heures 12 
(ii* sut du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

laid sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titrei à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PIALOUX, mécanicien, faubourg 
St-Martin, 215, le 17 juin à 10 heures 112 (S-
5185 du gr.); 

Du sieur SEGUIN, chapelier, quai de Gé-
vres, 20, le 16 juin à 2 heures (»• Si26 da 
«r- ); . 

Du sieur BOUDIN, carreleur, faub. Saint-
uiin, 247, le ;6 ju n à 2 heures (No 4846 

du gr.;; 

Pour ilre procédé, sous la présidence, de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créaners : 

NOTA . Les tiers-portenrs d'effets ou en 
dossemens de ces faillit?* n'étant pas con-
nus, sont pries de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur SUETTE, md de vins, rue de 
Lille, 48, le iti juin i 9 heure» 112 (N« 
ion du gr.j;

 1 m 

De la Dlle LAGRÉMOIRE, lingére, rue de! 
laCbaussée-d'Autiu, 36,1e I6juinâ2 beu-' 
res 1.N0 4944 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

n&ition di concordat, OU, s il y a Uni, s'en-

tendre, déclarer en état d'union, et, d'ans ce. 

dernier cas. élre immédiatement consultés tant 

sur les faits du la gestion que sur l 'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. U ne sera admis que tes créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, p dater de ce jour, leurs titres 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BUTT, mécanicien, rue du Buis-
son-St-Louis. 14, entre les mains de M. 
Heurtey, rue Neuve-des Bons Enfans, 25, 
syndic delà faillite ;N» 5211 du gr.); 

Du sieur ROUMY, restaurateur, rue Neu-
ve des-Mathurins, 7», entre les mains de 
MM. Herou, rue des Deux-Ecus, 33, et Hu-
rez, faub Montmartre, 42, syndics de la 
faillite (N» Si 94 du gr.); 

Du sieur FORR, mercier, rue de Cotte, 3 
et 5, entre les mains de M. Monciny, rue 
Feydeau, 26, syndic de la faillite (N> soo6 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article iqî de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera imrné-

d.atemenl après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MOQUET, md de denrées, 
rue des Prouvaires, > 2, sont invités à se 
randre, le 16 juin â 9 heures i |2 précises, 
au palaùdu Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article t37 de la loi a» se mai i $î8, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, la débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions ei 
donner leur avis sur l'excusubilité du failli 
(N« 1614 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille dn 7 juin.— Concordats. — Lisez 
Concordats présentés par le sieur BRETON 
et la Dlle BRETON, et non par le sieur 1 

1 CHET. 

Pans, place Vendôme, 25, qui n'auraient 
pas produit leurs litres de créances â sa 
faillite, sont invités à les déposer, dans un 
délai de dix jours, à compter de ce jour, 
entre les mains de MM. Ad. Veyrat et Deca-
goy, commissaires à l'exécution du concor-
dat, au domicile de M. Decagny, l'un d'eux, 
rue Thévenot, is; faute de quoi ils ne se-
ront compris dans la répartition qui va être 
effectuée que pour la somme indiquée au 
bilan du sieur Beaumont comme chiffre de 
leur créance. 

AeSIHBI/XES DU MERCREDI lt JUIN. 

NEUF HEURES : Guillaumot, serrurier, clôt. 
ONZE HEURES ; Guérin, fab. de produits chi-

miques, id. - Breton et Dlle Breton, de 
la société Dlle Breton et Pechet, négo-
ciais, conc. Breton, personnellement, 
id. 

EUDI .- Massé, fabricant de papiers peints, 
clôt. 

UNE HEURE : Terreur, md de cheveux, id.— 
Ganter, passementier, id. — Félixet Van-
nard, confectionneurs, et ledit Vannard 
personnellement, redd. de comptes. -
Chertier, négociant en tulles, vérif.- Co-
queray, anc. md de vins, id. — Grenet, 
Polyard etC% fabricans de papiers peints, 

TROIS HEURES : Ardant, négociant, jynd. — 
Radi, entrep. de pavage, conc. — Grofils, 
tenant maison garnie, rem. à huitaine. — 
Mirés, commerçant, clôt. 

Séparation» do Corps 
9t d* menu. 

Goudran, 92 ans, rue Ste-Avoie, 32. — Mnio 
Goudran, 92 ans, rue Ste-Avoie. 32, - «■ 
Pigot, faub. St-Antoine, 222, M.Sevalle, 
rue Rambouillet, 14. - M. Isler, 20 ans, ru« 
de la Planche, 14. - M. Lebastier, 81 ans, 

boulevart Montparnasse, 81. 

BOURSE BU 11 JUIN. 

S 0j0 corapt.. 
—Fin courant 
î 0]0 compt.. 
—Fincouranl 
Emp. 1845.... 

-Fincourant 
Ntplescompt. 
—Fin courant 

l«c. pl. ht. pl. bat 

122 20 122 20, 122 it 

122 40 122 50 122 31 
84 25 84 25 14 20 
84 30 84 20 84 20 

84 35 84 35 84 35 
84 45 84 45 84 45 

102 60 101 60 101 60 

d" e. 

Î22~îi 
152 40 

84 M 
H 30 
84 H 
84 4S 

101 6» 

i «|0 

I 0(0 

Emp 

Fin courant. 

122 60 

84 45 

122 S0 

84 40 

Fin prochain, 

123 — 
123 30 123 30 

f. t. 

uTT» 
d. > il 
d. 1 » 
d. > » 
i. i » 
d. > »0 

REP.Ducompt.àandem.|D'unm.al'
au

"
e 

S 0 |'j„ 
3 0|O„ 
Empr 

>lei 

12 »iè 25 
10 I)?!» » 

Naples » » hil 

JSuragisirô à Parii, le 
F. 

j&«4}« «a fruw dix «ati»», 

Par concordat passé entre le sieur Denis 
PLÉ, ancien fabricant de bronzes et tôles 
vernies, ayant demeuré â Paris, rue des 
Foutain-s du-Temple, 29, et ses créanciers, 
le 30 avril 1845, dûment homologué, MM. 
Herou, demeurant à Paris, rua des Ueux-
Kcus, 33. et Guénifé, demeurant â Paris, 
rue des Fontaines-du-Temple, 15. ont été 
nommés commissaires à la répartition des 
deniers déposés i la ca sse des consigna-
tions, et abandonnés aux termes dudit con-
cordat, MM. les créanciers du sieur Plé, 
portés ou non portés au bilan, qui. d'ici au 
25 juin présent mois, n'auront pas produit 

i ,t- litres ent*-e les mains de M. Herou, 
l'un des commissaires, seront déchus au 
bénéfice de la répartition. 

MM. les créanciers du sieur Napoléon 
BK.AUMONT. bijoutier, ayant demeuré i 

Le 28 mai : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Marie Gertrude Rosa-
lie HOUDART et Augustin-Stanislas CAIL-
LEUX, ano. traiteur, barrière des Aman-
diers, ï, commune de Charonne, Mercier 
avoué. 

Le 9 juh
 :

 Demande en séparation de biens 
par Antoinette CHOMER contre Jean DRE-
VET, loueur de cabriolets à Montmartre, 
rue de la Cure, 23, Picard avoué. 

juin ,1845. IMPRIMERIE m A. GUYOT, IMPlUMEUtt UE L'OKDUK DtS AVOUAIS, HUK INEUVE-DES-Plti'l'lTa-CiUAMx'S, g» 

»»««■» mt itihasàtmtionm. 

Du S juin, 

îJMme Joly, 68 ans, rue Neuve-St-Augustin 
4 4 1— Mme Bernard, 30 ans, rue de Rivoli* 
3» bis. — Mme la baronne Alvimarre, 6» 
ans, rue Chauveau-Lagarde, 4. - Mmede 
Rohaut, 67 ans, rue Matignon, 18. — M. Da-
mican, 83 ans, rue delà Paix, 9. M. Dra 
peau, 64 ans, rue des Bons-Eufans, 19. -
Mlles Dumoutier,20 ans, rue du Petit Car-
reau, 13. - Mr-ia Monod. «5 ans, rue de la 
Chanverrerio, 12. — Mme veuve Nonel, 83 j 
ans, boulev. St-Denis, 14. — Mme Hugue-j 
nui, 25 ans, faub. Saint-Martin, 80. — Mme) 
Soudan, 34 ins, rue St-Denis. 382. Mme' 
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